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INTRODUCTION 
 

 
 

1. Le présent rapport est le vingt-cinquième Rapport dôActivités de la 
Commission africaine des droits de lôhomme et des peuples (la 
« Commission africaine », la « Commission », la « CADHP »). 

 
2.       Le Rapport couvre la période allant de mai à novembre 2008, y 

compris les activités menées durant la 44ème Session ordinaire de 
la Commission qui sôest tenue du 10 au 24 novembre 2008 à Abuja, 
en République fédérale du Nigeria. 

 
Participation à la Session 

 
3.        Les membres suivants de la Commission africaine ont participé à 

la 44ème Session ordinaire : 
 
 

- Commissaire Sanji Mmasenono Monageng, Présidente ; 
 

- Commissaire Angela Melo, Vice-présidente ; 
 

- Commissaire Catherine Dupe Atoki ; 
 

- Commissaire Musa Ngary Bitaye ; 
 

- Commissaire Reine Alapini-Gansou ; 
 

- Commissaire Soyata Maïga ; 
 

- Commissaire Mumba Malila ; 
 

- Commissaire Bahame Tom Mukirya Nyanduga ; 
 

- Commissaire Kayitesi Zainabou Sylvie ; 
 

- Commissaire Pansy Tlakula ; et 
 

- Commissaire Yeung Kam John Yeung Sik Yuen. 
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Manifestations organisées en prélude à la Session 
 

4.       La Commission africaine a organisé une série dôactivités en prélude 
à la Session, notamment : 

 
i. Réunion de consultation sur le théâtre comme vecteur 
dô®ducation aux droits de lôhomme en Afrique : 4 et 5 
novembre 2008 ; 

ii. Réunion du Groupe de travail sur les droits économiques, 
sociaux et culturels (ECOSOC) : 5 et 6 novembre 2008 ; 

iii.  Formation diplomatique : 6 novembre 2008 ; 
iv. Réunion     du      Groupe     de      travail     sur      les 

populations/communautés autochtones en Afrique : 7 au 9 
novembre 2008 ; 

v.  Réunion du Groupe de travail sur la peine de mort : 9 et 10 
mai 2008. 

 
Evénements en marge de la Session 

 
5.       Les membres de la Commission ont participé à un certain nombre 

dôactivités organisées en marge de la Session, notamment : 
 

i.          Forum des ONG : 7 au 9 novembre 2008, organisé 
par le Centre africain pour la démocratie et les études 
des droits de lôhomme (ACDHRS); 

ii.          Table ronde sur le « Maintien des droits de la femme 
à un niveau de vie élevé, à la santé, au logement et 
au bien-être », organisée par la Commission africaine 
en partenariat avec Centre on Housing Rights and 
Evictions (COHRE) et Womenôs Aid Collective 
(WACOL), le 14 novembre 2008 à Abuja, Nigeria. 

iii.          Séminaire consultatif sur  les  « Relations entre  les 
Institutions  de  protection  des  droits  de  lôhomme » 
conjointement organisé par Interights et la Fondation 
MacArthur, du 8-9 novembre 2008. 

 
6.       Ces  manifestations avaient  notamment pour  objectif  de  plaider, 

diffuser et renforcer la promotion et la protection des droits de 
lôhomme et des peuples sur le continent. 

 

Ordre du jour de la Session 
 

7.       LôOrdre du jour de la Session est joint en Annexe I au présent 
rapport. 
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Cérémonie dôouverture 
 

8.       La 44ème Session ordinaire a enregistré la participation dôun nombre 
total de quatre cent quatre-vingt-dix-sept (497) participants, 
notamment des représentants de trente-et-un (31) Etats parties, 
neuf (9) Institutions nationales des droits de lôhomme, sept (7) 
organisations  internationales  et  intergouvernementales  et  deux 
cent soixante quinze (275) ONG africaines et internationales ont 
participé à la Session. 

 
9. Les personnalités ci-après ont prononcé des allocutions: 

 

 
 

i.          M. A.A Yola, Avocat Général de la République fédérale 
du Nigeria a pris la parole au nom de Chief Michael 
Kaase Aondoaka SAN, Procureur Général de la 
République fédérale du Nigeria. 

 
ii.          Mme  Hannah  Foster,  Directrice  exécutive  du  Centre 

africain pour la démocratie et les études des droits de 
lôhomme, a pris la parole au nom des ONG ; 

 
iii.          M. Gilbert Sebihogo, Directeur exécutif du Réseau des 

Institutions nationales des droits de lôhomme (INDH), a 
représenté les Institutions nationales des droits de 
lôhomme (INDH ); 

 
iv.          M. Hosni Alwiheshe, Ministre des Affaires juridiques et 

des droits de lôhomme du Grand Congrès arabe libyen 
de la Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialiste a 
prononcé une allocution lors de la séance dôouverture au 
nom des Etats parties à la Charte africaine ; 

 
v. La Présidente de la Commission africaine, Mme la Juge 

Sanji Mmasenono Monageng, 
 

vi.          Chief  Odein  Ajumogobia  (SAN)  Ministre  dôEtat  de 
lôEnergie et des Ressources pétrolières a prononcé 
lôallocution dôouverture au nom du Président de la 
République fédérale du Nigeria, S.E.M le Président 
Umaru Musa Yarô Adua. 
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Allocution de bienvenue de Chief Michael Kaase Aondoaka SAN, 
Procureur Général de la République fédérale du Nigeria (représenté 

par lôAvocat Général, M. A.A Yola) 
 

 
 

10.     Au  nom  du  Procureur  général,  ministre  de  la  Justice  de  la 
République fédérale du Nigeria, Chief Michael Kaase Aondoaka 
SAN, lôadjoint au Procureur général de la République Fédérale du 
Nigeria, lôHonorable A. A. Yola, a souhaité la bienvenue à 
lôensemble des participants la Session de la Commission africaine. 
Il a remercié les membres et le personnel de la Commission 
africaine dôavoir accepté la proposition du Gouvernement fédéral 
du Nigeria dôaccueillir la 44ème Session ordinaire de la Commission 
africaine. 

 
11.     Il a fait part de la détermination du Gouvernement de son pays à 

promouvoir les droits de lôhomme, la paix et la stabilité dans toute 
la  région,  indiquant  que  le  président  Umaru  Musa  Yarô  Adua, 
GCFR, sôest porté garant de lôengagement de son administration 
pour une société démocratique et ouverte, basée sur lô®tat de droit 
et pour un pays qui traitera de manière équitable toutes les 
personnes vivant sur son territoire. Il a ajouté que le Gouvernement 
a récemment élaboré un Plan dôAction fédéral pour la protection et 
la promotion des droits de lôhomme au Nigeria et quôil prend 
également des mesures pour garantir lôenracinement de la culture 
des droits de lôhomme. 

 
 

Allocution de la Représentante des organisations non 
gouvernementales 

 
 

12.     La Directrice exécutive du Centre Africain pour la Démocratie et les 
Etudes de Droits de lôHomme, Mme Hannah Foster, représentante 
des organisations non gouvernementales, a fait part de ses 
préoccupations face à la persistance des violations des droits de 
lôhomme dans certains pays africains, une situation causée ou 
exacerbée par la pauvreté, les conflits et la mauvaise gouvernance. 
Elle a également exprimé les préoccupations du Forum des ONG 
du fait de la persistance des conflits dans la Région des Grands 
Lacs, en Afrique, et les flux de réfugiés qui en découlent. 

 
13.     Mme Forster a appelé les Gouvernements africains touchés par les 

conflits armés de veiller à ce que toutes les parties impliquées dans 
les conflits respectent le droit international humanitaire et que les 
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auteurs de crimes de guerre soient traduits devant les tribunaux 
compétents. Elle a demandé à la Commission africaine dôadopter 
une résolution sur toutes les violations des droits de lôhomme et du 
droit international humanitaire commises dans les situations de 
conflit en Afrique. Mme Foster sôest dite préoccupée par les 
violations des droits humains des femmes et des enfants, en 
particulier les pratiques traditionnelles néfastes et le trafic des 
enfants. 

 
 

Allocution du Représentant des Institutions nationales des 
droits de lôhomme 

 
 

14.     Dans son allocution au nom du Réseau des Institutions nationales 
africaines des droits de lôhomme, le Directeur exécutif, M. Gilbert 
Sebihogo, a affirmé que le Réseau est un partenaire stratégique de 
la Commission africaine dans la promotion et la protection des 
droits de lôhomme en Afrique. 

 
15.     En ce qui concerne la situation générale des droits de lôhomme, il a 

regretté quôaprès plusieurs années, les questions de droits de 
lôhomme sur le continent africain demeurent encore cruciales. 
Insistant sur la situation alarmante des droits de lôhomme dans de 
nombreuses parties du continent, en particulier le conflit en cours 
dans la Région des Grands Lacs, il a appelé toutes les parties 
impliquées dans le conflit à une cessation immédiate des hostilités. 
Il a mis lôaccent sur le fait que la démocratie ne peut être réalisée 
que par le biais de la transparence, de la bonne gouvernance, de la 
paix et du respect des droits de lôhomme, et a exhorté les 
gouvernements à soutenir leur travail. 

 
 

Allocution du Représentant des Etats parties à la Charte 
africaine 

 
 

16. Prenant la parole au nom des Etats parties à la Charte africaine, M. 
Hosni Alwiheshe, Ministre des Affaires juridiques et des droits de 
lôhomme du Grand Congrès arabe libyen de la Jamahiriya arabe 
libyenne  populaire  et  socialiste,  a  fait  observer  que  la  44ème 

Session ordinaire e tenait à un moment où la question des droits de 
lôhomme est devenue une question préoccupante pour les Etats 
parties et  importante dans  lôagenda mondial. Il  a  noté  que  les 
conflits armés continuent dô°tre la principale cause de violation des 
droits de lôhomme. 

 
17.     M. Hosni Alwiheshe a souligné la contribution de la Libye dans le 

règlement  des  conflits  dans  la  région,  par  lôengagement  des 
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belligérants dans un dialogue constructif et par la fourniture dôune 
assistance humanitaire aux victimes. 

 
 

Allocution de la Présidente de la Commission africaine, 

Madame la Juge Sanji Mmasenono Monageng 

 
18.     Dans son allocution dôouverture, la présidente de la Commission 

africaine, sôexprimant au nom des membres et du personnel de la 
Commission et en son nom propre, a fait part de sa gratitude 
envers Son Excellence, le Président de la République fédérale du 
Nigeria, Umaru Musa Yarô Adua, GCFR pour avoir invité la 
Commission à Abuja, en République Fédérale du Nigeria. Elle a 
souhaité  la  bienvenue  aux  participants  et  remercié  le 
Gouvernement et le Peuple du Nigeria dôaccueillir la Session. 

 
19.     La présidente a noté que, depuis la dernière Session, de nombreux 

développements se sont produits dans le domaine des droits de 
lôhomme. Elle a indiqué, à ce propos, que la Commission africaine 
a organisé plusieurs consultations et réunions afin dôaméliorer ses 
méthodes de travail et dôinstaurer une collaboration plus étroite 
avec ses divers partenaires. Elle a affirmé que malgré quelques 
progrès, le bilan général en matière de droits de lôhomme, demeure 
peu satisfaisant. 

 
20.     Elle a déploré les conflits qui sévissent dans certains pays africains 

où les droits de lôhomme et le droit humanitaire sont violés. A ce 
sujet, elle a fait observer que la Commission africaine est 
préoccupée par lôescalade de la violence en République 
démocratique du Congo et les graves violations des droits de 
lôhomme qui en résultent, notamment dans la Province du Nord 
Kivu. 

 
21.     Elle a insisté sur la nécessité dôinstaurer une culture de respect des 

droits de lôhomme et de mettre en place des mécanismes forts pour 
protéger les droits de lôhomme en Afrique. Elle a indiqué que les 
droits économiques, sociaux et culturels demeurent encore hors de 
la portée de la plupart des Africains, qui sont encore privés de 
lôacc¯s à lôeau, à la nourriture et à un logement décent, appelant les 
Etats parties à garantir lôexercice de ces droits. Elle sôest dite 
inquiète du fait que la situation des femmes demeure une grave 
source de préoccupations, notamment en Somalie. 

 
22.     Elle a déploré la détérioration de la situation des droits de lôhomme 

dans certains pays africains, en se référant particulièrement à la 
République  démocratique du  Congo.  Elle  a  également  déploré 



25ème Ra××ÖÙÛɯËɀactivités de la CAD HP 

8 

 

 

 

 

lôassassinat brutal dôAisha Ibrahim Duhulow, une petite fille de 13 
ans, qui a été reconnue coupable dôadultère par un tribunal de droit 
islamique en Somalie. 

 
23.     La présidente a rappelé que les rédacteurs de la Charte africaine 

avaient convenu que la promotion et la protection des droits de 
lôhomme devraient relever de notre responsabilité collective. Elle a 
également noté que si la responsabilité première, en matière de 
protection des droits de lôhomme, incombe aux gouvernements, 
dôautres acteurs doivent aussi jouer leur propre partition. En 
conséquence,  elle  a  appelé  tous  les  acteurs  à  réfléchir  à  la 
meilleure manière par laquelle ils pourraient continuer de défendre 
les droits de lôhomme et la dignité humaine en Afrique. 

 
 

Discours dôouverture du Président Umaru Shehu Yarô Adua, Président 
de la République fédérale du Nigeria (représenté par le Ministre de 
lôEnergie et des Ressources pétrolières, Chief Ajumogobia SAN) 

 

 
 

24.     LôHonorable Chief Odein Ajumogobia, SAN, ministre de lôEnergie et 
des Ressources pétrolières, sôexprimant au nom du Président de la 
République  fédérale  du  Nigeria,  Son  Excellence  Umaru  Musa 
Shehu YarôAdua, a officiellement ouvert la 44ème Session ordinaire 
de la Commission africaine. 

 
25.     LôHonorable   Chief   Odein   Ajumogobia,   SAN,   a   souhaité   la 

bienvenue en République fédérale du Nigeria aux membres de la 
Commission  africaine  et  aux  participants.  Il  a  remercié  les 
membres de la Commission dôavoir choisi le Nigeria pour y tenir la 
présente Session de la Commission africaine. 

 
26.     Il a fait observer que le Nigeria a une longue et fructueuse tradition 

de coopération avec la Commission africaine et quôil fait partie des 
premiers pays à avoir signé, ratifié et intégré la Charte africaine, 
réaffirmant lôengagement et la détermination sans faille du Nigeria à 
respecter ses obligations dôobserver les droits de lôhomme et les 
libertés fondamentales. LôHonorable Chief Odein Ajumogobia a 
souligné que la Constitution de 1999 du Nigeria jette des bases 
solides pour lôexpression des droits de lôhomme et que le pouvoir 
judiciaire nigérian a la réputation de protéger les droits de lôhomme 
dans le pays. Il a affirmé que, depuis lôarrivée au pouvoir du 
président actuel, en 2007, son administration travaille sur des 
questions comme lô®tat de droit et le respect de la légalité, qui sont 
indispensables à la protection des droits de lôhomme. 
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27.     LôHonorable Chief Ajumogobia a constaté que le continent africain 
est toujours confronté à de multiples problèmes de droits de 
lôhomme et au manque dôaccès généralisé aux besoins 
fondamentaux  indispensables  pour  vivre  dans  la  dignité.  Il  a 
déclaré que lôAfrique ne peut pas continuer de susciter la pitié du 
reste du monde, tout en estimant que lôautonomie et la réalisation 
des Objectifs du Millénaire pour le Développement devraient être 
des priorités pour les Etats africains. Il a également souligné quôil 
importe que chacun réalise que la société a pour raison dô°tre de 
donner aux populations les moyens de changer leur situation 
matérielle. Il a poursuivi en expliquant que les droits des Africains 
doivent être respectés si lôon veut quôils contribuent à la croisade 
pour la renaissance économique et sociale de lôAfrique. 

 
28.     Tout en notant lôimportance du mandat de la Commission africaine, 

en ce qui concerne la promotion et la protection des droits de 
lôhomme en Afrique, il a lancé un appel aux Gouvernements 
africains pour leur demander de collaborer avec la Commission 
africaine afin de mettre fin à la culture dôimpunité en Afrique et de 
démontrer que lôAfrique et ses peuples ne peuvent plus tolérer que 
quiconque enfreigne les droits humains sur le continent. Il a invité 
la Commission africaine à se consacrer davantage au programme 
de sensibilisation aux droits de lôhomme, afin de favoriser lôadoption 
dôattitudes et de comportements   nécessaires   au respect   des 
droits humains de tous les membres de la société. 

 
Séance publique 

 
29.     La Commission a siégé en séance publique pendant six (6) jours : 

du 10 au 16 novembre 2008. Les discussions ont porté sur les 
points suivants : 

 
Situation des droits de lôhomme en Afrique 

 
30.    Les représentants des Etats du Cameroun, de la République 

centrafricaine, du Tchad, de la Côte dôIvoire, dôEgypte, dôEthiopie, 
de la République de Guinée, du Mali, du Mozambique, du Rwanda, 
de la République démocratique arabe sahraouie (RASD), du 
Sénégal, dôAfrique du Sud, du Soudan, de la Tunisie et du 
Zimbabwe sont intervenus sur la situation des droits de lôhomme en 
Afrique. Ils ont rendu compte de la situation des droits de lôhomme 
dans leurs pays respectifs et ils ont appelé la Commission africaine 
et les autres parties intéressées à aplanir certains des défis posés 
à la jouissance des droits de lôhomme. 

 
31. Le Représentant de la République du Cameroun a indiqué que 
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des émeutes alimentaires et des troubles civils avaient éclaté en 
raison de lôaugmentation du coût de la vie. Le gouvernement a pris 
plusieurs   mesures   pour   améliorer   la   vie   de   ses   citoyens, 
notamment lôajustement    des    salaires,    le    remplacement   de 
lôobservatoire national des élections par un nouvel organe et 
lôautorisation accordée à quatre nouvelles structures de médias. 

 
32.     Le Représentant de la République centrafricaine (RCA) a informé 

la Commission africaine quôen raison de la situation des droits de 
lôhomme  dans  le  pays,  le  gouvernement  de  la  RCA  a  signé 
plusieurs accords de paix avec les groupes rebelles et quôune loi 
dôamnistie a été adoptée en août 2008. En outre, le gouvernement, 
de concert avec dôautres parties intéressées, est en train de 
préparer un dialogue national global destiné à améliorer les défis 
actuellement posés aux droits de lôhomme. 

 

 
 

33.     Le  Représentant  de  la  République  du  Tchad  a  présenté  les 
mesures prises par le gouvernement pour promouvoir et protéger 
les droits de lôhomme. Il a exprimé sa préoccupation devant 
lôinsécurité causée par les rebellions armées dans lôest du pays en 
indiquant que le gouvernement sôoccupe des réfugiés dans lôest et 
le sud du Tchad. 

 
34.     Le Représentant de la République de Côte dôIvoire a souligné les 

mesures prises par le gouvernement pour lutter contre la 
discrimination et la corruption en Côte dôIvoire, y compris les 
mesures mises en place pour garantir de futures élections 
présidentielles libres et démocratiques. 

 
35.     Le Représentant égyptien a déclaré que lôEgypte est engagée à 

renforcer ses mécanismes nationaux des droits de lôhomme. Il a en 
outre attiré lôattention de  la  CADHP sur  certaines insuffisances 
dans sa Procédure relative aux communications comme la 
mauvaise qualité de la traduction, de lôinterprétation, les retards 
dans la transmission des documents, lôincohérence de la tenue de 
ses séances privées et il a exprim® lôespoir que ces insuffisances 
seront palliées. 

 
36.    Le Représentant de lôEthiopie a indiqué que le gouvernement 

éthiopien et la Commission éthiopienne des droits de lôhomme ont 
initié et mis en îuvre un projet devant permettre au gouvernement 
de préparer et de présenter ses rapports en souffrance et il a 
également réitéré lôengagement de lôEthiopie à coopérer avec la 
CADHP. 
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37.     La Représentante de la République de Guinée, pour sa part, a 
décrit les structures mises en place par la Guinée pour promouvoir 
les droits de lôhomme, en particulier la Direction des droits de 
lôhomme au sein du Ministère de la Justice. 

 
38.     Le Représentant du Mali a indiqué que le gouvernement malien a 

établi  un  Comité  interministériel  chargé  de  la  rédaction  des 
Rapports dôEtat aux organes de suivi des traités des Nations Unies 
et africains et a constitué un Comité chargé de la préparation dôune 
conférence nationale sur la corruption. Il a en outre déclaré que le 
gouvernement a pris des mesures pour combattre la circoncision 
féminine, le trafic dôenfants et pour former aux droits de lôhomme 
les responsables de lôapplication de la loi et les juges. 

 
39.     Le Représentant de la République du Mozambique a mentionné 

différentes mesures prises par le gouvernement du Mozambique 
dans le domaine des droits de lôhomme, en particulier à travers la 
promulgation de nouvelles lois. Tout en indiquant que le 
Mozambique a présenté deux Rapports périodiques au système 
des Nations Unies en 2007 et un autre en 2008, il a ajouté que le 
Rapport dôEtat à la Commission africaine est en cours de rédaction. 
Il a en outre indiqué les mesures prises pour promouvoir les droits 
socioéconomiques et culturels ainsi que lôaccès à la justice. 

 
40.      Le Représentant de la République du Rwanda a déclaré que le 

Rwanda est déterminé à renforcer lôEtat de droit, à combattre 
lôimpunité et à promouvoir les droits de lôhomme. Le Rwanda a 
récemment organisé des élections législatives à lôissue desquelles 
une femme a été élue Présidente de lôAssemblée Nationale. 

 
41.   Le  Représentant  de  la  République  arabe  sahraouie 

démocratique (RASD) a indiqué que les efforts ont été déployés 
pour responsabiliser les femmes dans le pays et pour garantir leur 
participation politique. Il a également exhorté le gouvernement 
marocain à donner au Front Polisario lôopportunité dôorganiser un 
référendum pour que la population de la RASD puisse exercer son 
droit à lôautodétermination. En conclusion, il a invité la CADHP à 
effectuer une mission en RASD. 

 
42.   Le  Représentant  du  Sénégal  a  indiqué  que  certains 

développements ont été enregistrés au Sénégal dans le domaine 
des droits de lôhomme. Il a donné lôexemple de lôatelier qui a réuni 
les parties intéressées pour finaliser les rapports initiaux et 
périodiques à différents organismes des droits de lôhomme créés 
en vertu de traités. Il a aussi indiqué des mesures prises par le 
gouvernement  pour  réaliser  certaines  catégories  de  droits  de 
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lôhomme au Sénégal. 
 

43.     Le Représentant sud-africain a déclaré que la Constitution sud- 
africaine dispose dôun cadre de promotion et de protection des 
droits de lôhomme et il a aussi indiqué les défis qui se posent 
comme lôécart entre les riches et les pauvres, les attaques 
xénophobes contre les étrangers. 

 
44.     Le Représentant de la République du Soudan a déclaré que des 

mesures ont été prises pour garantir les droits de lôhomme 
fondamentaux qui ont été intégrés dans la constitution soudanaise, 
la Constitution du Sud-Soudan et dôautres législations. 

 
45.     Le Représentant tunisien a félicité la Commission pour son travail 

et a exprimé la volonté de son pays dôaccueillir les institutions des 
droits de lôhomme qui souhaitent venir y évaluer la situation des 
droits de lôhomme. 

 
46.   Des  allocutions  ont  également  été  prononcées  par  les 

représentants dôorganisations intergouvernementales, notamment 
le Comité africain dôexperts sur les droits et le bien-être de lôenfant, 
le Haut Commissariat des Nations Unies aux droits de l'homme 
(HCDH), lôOrganisation internationale de la Francophonie (OIF) et 
la Commission interaméricaine des droits de lôhomme. Elles ont 
abordé des questions transversales et ont suggéré des mesures 
pour améliorer leurs relations avec la Commission. 

 
47.     Dans sa déclaration, la Présidente du Comité Africain dôExperts sur 

les Droits et le Bien-être de lôEnfant, Mme Seynabou Ndiaye 
Diakhaté, a également déploré le recul du respect des droits de 
lôhomme sur le continent. Elle a rappelé quôau cours du 12ème 

Sommet des Chefs dôEtat et de Gouvernement, le Conseil exécutif 
avait adopté une résolution demandant à la Commission africaine 
et au Comité dôîuvrer en étroite collaboration. Elle a déclaré que le 
temps était venu pour les deux organisations de collaborer la main 
dans la main, notamment par lôorganisation des réunions 
périodiques, de missions conjointes et par lô®change dôexpériences. 

 
48.     La Représentante du Bureau du Haut Commissariat des Nations 

Unies pour les Droits de lôHomme, Mme Samia Slimane, dans sa 
déclaration, a   informé la Session quôaprès vingt et un ans, la 
situation des droits de lôhomme sur le continent africain reste en 
général grave. Elle a indiqué que le lien entre la corruption et 
lôimpunité compromet les efforts déployés dans plusieurs parties du 
continent pour réduire la pauvreté et renforcer la consolidation de la 
paix. 
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49.   Le  représentant  de  lôOrganisation  internationale  de  la 
Francophonie, (OIF) M. Tigri Alassani, a exprimé sa gratitude à la 
Commission pour le travail quôelle effectue dans la promotion des 
droits de lôhomme en Afrique, et pour son soutien au travail des 
mécanismes nationaux et régionaux dans la protection et la 
promotion des droits de lôhomme. A cet égard, il a confirmé 
lôengagement  de  son  organisation  à  soutenir  davantage  les 
diverses initiatives entreprises par la Commission dans le cadre de 
la sensibilisation et du respect des droits de lôhomme dans les Etats 
membres et pour les aider à sôacquitter de leurs obligations en 
matière de droits de lôhomme. 

 
50.     La représentante de la Commission interaméricaine des droits de 

lôhomme (IACHR) Mme Elizabeth Abi Mershed a indiqué que 
lôIACHR est la CADHP des Amériques. Elle a fait valoir que les 
deux institutions partagent les mêmes objectifs et sont confrontées 
aux   mêmes   difficultés.   De   même,   elle   a   souligné   que   la 
collaboration entre les deux organisations aidera chacune dôelles à 
déterminer comment prendre en charge à lôavenir les difficultés 
rencontrées. Elle a conclu en faisant remarquer que la Commission 
interaméricaine est disposée à renforcer ses relations avec la 
Commission africaine. 

 
51.     Une Institution nationale des droits de lôhomme (INDH), le Conseil 

consultatif national permanent algérien pour la promotion et la 
protection des droits de lôhomme, est également intervenue sur ce 
point. Le Représentant de cette INDH a réitéré lôengagement de 
lôAlgérie dans la réalisation des droits de lôhomme sur le continent. 

 
52.     Quarante sept (47) Organisations non-gouvernementales (ONG) au 

total, jouissant du statut dôObservateur auprès de la Commission 
sont intervenues sur ce point de la situation des droits de lôhomme 
en Afrique. 

 
Coopération et relations avec les Institutions nationales des droits de 
lôhomme (INDH) et les Organisations non-gouvernementales (ONG) 

 

53.     La Commissaire Reine Alapini Gansou a présenté ce point. Elle a 
reconnu le rôle des ONG dans le travail de la Commission africaine 
qui est fondé sur la Résolution de la CADHP sur lôoctroi du statut 
dôObservateur aux ONG. 

 
54.     Elle a mentionné les Articles 75 et 76 du Règlement intérieur de la 

Commission qui traitent des relations entre la Commission et les 
ONG. Leurs obligations vis-à-vis de la Commission africaine sont 
notamment  de  participer  aux  sessions  de  la  Commission,  de 
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présenter un rapport de leurs activités tous les deux ans à la 
Commission ainsi que des rapports alternatifs sur la situation des 
droits de lôhomme dans les pays où elles sont basées. 

 
55.     Réagissant  aux  observations  de  la  Commissaire  Gansou,  le 

Directeur du Centre for Human Rights de lôUniversité de Pretoria, le 
Professeur Frans Viljoen, a affirmé que les ONG doivent être 
davantage impliquées dans le travail de la Commission. Il a donné 
des  exemples  dôactivités  entreprises  par  le  Centre  for  Human 
Rights  à  cet  égard,  notamment  :  lôorganisation  dôun  concours 
annuel de procès fictif, lô®ducation aux droits de lôhomme, la 
publication de revues traitant du système africain des droits de 
lôhomme, un recueil dôinstruments des droits de lôhomme et des 
rapports sur le droit africain relatif aux droits de lôhomme qui 
participent à la diffusion de la Charte africaine et à la promotion des 
droits de lôhomme sur le continent. 

 

56.     Il a invité la Commission à publier ses Observations conclusives 
sur  les  Rapports  des  Etats  parties  sur  le  site  Web  de  la 
Commission afin que les parties intéressées puissent assurer le 
suivi des recommandations de la Commission. 

. 
57.    La Commission africaine a examiné les demandes de statut 

dôObservateur de quatorze (14) ONG. Elle a accordé le statut 
dôObservateur en vertu de la Résolution de 1999 sur les critères 
dôoctroi et de jouissance du statut dôobservateur des Organisations 
non-gouvernementales intervenant dans le domaine des droits de 
lôhomme et des peuples, ACHPR/Res.33 (XXV) 99, aux ONG 
suivantes : 

 
i.  Arid Lands Institute, Kenya 
ii.  Association Omunga, Angola 
iii.  Coalition for an Effective African Court of Human and 

Peoplesô Rights 
iv.  Collectif  des  Familles  des  disparu(e)s  en  Algérie, 

France 
v.  Human Rights Development Initiative (HRDI), Afrique 

du Sud 
vi.  International and Humanist and Ethical Union, 

Royaume Uni 
vii.  International Catholic Movement for Intellectual and 

Cultural Affairs (ICMICA)(Pax Romana), Suisse 
viii.  Save the Children Sweden, Suède 
ix.  WaterAid, Royaume Uni 
x.  National Counseling Center (NCC), Angola 
xi.  Associacao Construindo Comunidades, Angola 
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xii.  Rights Enforcement and Public Law 
Centre(REPLACE), Nigeria 

 
58.     La Commission a décidé de renvoyer lôexamen de la demande des 

deux ONG suivantes : 
 

i.  Plan International, Etats-Unis dôAmérique 
ii.  International Foundation  for the Protection of Human 

Rights Defenders, Irlande 
 

59.     Lôexamen de la demande de statut dôObservateur de ces ONG a 
été renvoyé afin de leur permettre de fournir les informations qui 
manquaient dans leur demande. 

 
60.     Cela  porte  le  nombre dôONG jouissant du  statut  dôObservateur 

auprès  de  la  Commission  africaine  à  trois  cent  quatre  vingt 
douze (392). 

 
61.     La Commission africaine nôa reçu de demande de statut dôAffilié 

dôaucune  INDH  durant  la  44ème   Session  ordinaire.  Le  nombre 
dôINDH jouissant du statut dôAffilié auprès de la Commission 
africaine reste donc vingt et une (21). 

 
 
 
 

ACTIVITES  DES  MEMBRES  DE  LA  COMMISSION  DURANT  LôINTER- 
SESSION 

 

 
 

62.     La Présidente, la Vice-présidente et les membres de la Commission 
africaine  ont  présenté  leurs  rapports  des  activités  quôils  ont 
réalisées en leur qualité de membres de la Commission, de 
Rapporteurs spéciaux ou de membres de Mécanismes spéciaux. 

 
Commissaire Sanji Mmasenono Monageng ï Présidente 

 
63. La Présidente de la Commission a réalisé les activités suivantes : 

 
i.        Les 21 et 22 juin 2008, elle a participé à un forum 

organisé par Femmes Africa Solidarité (FAS) en 
prélude au Sommet de lôUnion africaine de Charm el- 
Cheikh, Egypte ; 

 
ii.        Elle   a   participé   à   la   réunion   du   Comité   des 

représentants permanents de lôUnion africaine les 24 
et 25 juin 2008 et à la réunion du Conseil exécutif de 
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lôUnion africaine les 27 et 28 juin 2008 où elle a 
présenté les 23ème et 24ème Rapports dôActivités de la 
Commission africaine ; 

 
iii.          Elle a participé au Sommet de la Conférence des 

Chefs dôEtat et de Gouvernement du 29 juin au 1er 

juillet 2008 qui a adopté les Rapports dôactivités de la 
Commission africaine ; 

 
iv.          Le 4 juillet 2008, la Présidente a participé à un atelier 

de réflexion sur lô®ducation aux droits de lôhomme qui 
a eu lieu au Centre for Human Rights de lôUniversité 
de Pretoria, en marge du Concours africain annuel de 
procès fictif ; 

 
v.        Le 5 juillet 2008, la Présidente a participé, en qualité 

de juge, audit Concours de procès fictif organisé par 
lôUniversité de Pretoria ; 

 

vi.         Du  21  au  29  juillet  2008,  elle  a  présidé  la  5ème 

Session extraordinaire de la Commission africaine qui 
sôest tenue à Banjul, Gambie, pour finaliser la révision 
du Règlement intérieur de la Commission africaine ; 

 
vii.        Du 26 au 30 août 2008, elle a participé à un séminaire 

organisé par le Center for Conflict Resolution au Cap, 
Afrique du Sud. Elle a fait une intervention sur le Rôle 
de la Commission africaine dans la prévention, la 
résolution et la gestion des conflits. 

 
viii.          Les  5 et 6 septembre 2008, la Présidente a pris part 

à une formation des agents chargés de lôapplication 
de la loi sur les Lignes directrices de Robben Island 
sur la prévention et lôinterdiction de la torture à 
Monrovia, Libéria ; cette formation a été suivie dôune 
mission de promotion conjointe au Libéria avec le 
Commissaire Mumba Malila et la Commissaire Atoki. 
Cette mission a pris fin le 12 septembre 2008 ; 

 
ix.          Les  17  et  18  septembre  2008,  la  Présidente  a 

représenté   la Commission africaine à un séminaire 
organisé par la Fondation Konrad Adenauer Stiftung 
en Allemagne. Le séminaire visait à présenter les 
systèmes des droits de lôhomme africain, 
interaméricain et européen au public allemand ; 
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x.          Les 26 et 27 septembre 2008, elle a présidé une 
réunion sur les méthodes de travail de la Commission 
qui sôest déroulée à Ouagadougou, Burkina Faso ; 

 
xi.         Les 2 et 3 octobre 2008, la Présidente a participé à 

une réunion consultative à Maurice sur les droits des 
personnes âgées, organisée par la Commission 
africaine. La réunion avait pour objet de réfléchir sur 
les droits des personnes âgées et les perspectives 
ouvertes pour une protection efficace de leurs droits ; 

 
xii.          Les 4 et 5 novembre 2008, elle a présidé une réunion 

à Abuja,   Nigeria,   qui   sôest   penchée   sur   les 
alternatives à lô®ducation formelle aux droits de 
lôhomme à travers lôutilisation du théâtre comme 
vecteur de lô®ducation aux droits de lôhomme ; 

 
xiii.          Les 8 et 9 novembre 2008, à Abuja, Nigeria, elle a 

participé à un séminaire organisé par Interights et la 
Fondation MacArthur qui a réuni les Communautés 
économiques régionales, les Cours, les tribunaux et la 
Commission africaine. 

 
xiv.         Enfin, elle a participé à certaines activités du Forum 

des ONG qui a précédé la 44ème Session ordinaire. 
 

Commissaire Angela Melo-Vice-présidente 
 

Rapport dôactivités en qualité de Commissaire 
 

64. La Vice-présidente a réalisé les activités suivantes : 
 

i.          Le 8 juin 2008, elle a participé à une réunion à Nantes 
(France) avec des représentants de lôOrganisation 
internationale de la Francophonie (OIF) en vue dôétablir 
une coopération entre la Commission et lôOIF ; 

 
ii.          Du 28 au 30 juin 2008, elle a participé au 3ème Forum des 

droits de lôhomme à Nantes, France, en tant que personne 
ressource  et  intervenante  à  la  cérémonie  dôouverture 
dôune table ronde sur la célébration du 60ème anniversaire 
de la Déclaration universelle des droits de lôhomme ; du 
30 juin au 3 juillet 2008, elle a assisté comme Personne 
Ressource à une réunion sur les droits économiques, 
sociaux et culturelles, organisée à Nantes, en France; 
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iii.          Le  16  juillet  2008,    elle  a  participé à  une  réunion  à 
Maputo, Mozambique, organisée par le Département 
juridique du Ministère des Affaires Etrangères avec des 
membres du Conseil technique du Ministère de la Justice 
et des juristes invités, sur la ratification du Statut de Rome 
de la Cour pénale internationale (CPI); 

 

iv.          Du 21 au 29 juillet 2008, elle a participé à la 5ème Session 
extraordinaire qui sôest tenue à Banjul, en Gambie, où elle 
a présidé les séances de discussions sur la révision du 
Règlement intérieur de la Commission africaine, en sa 
qualité de présidente du Groupe de travail sur les 
questions  spécifiques  relatives  au  travail  de  la 
Commission africaine 

 
v.          Du 24 au 26 septembre 2008, elle a participé au Premier 

Forum social mondial organisé par la Fondazione Rome 
et la Fondazione Celsious. Ce Forum social mondial était 
organisé pour établir une plateforme de discussion sur les 
problèmes sociaux actuels. Le  thème du  forum était  : 
« Appréhension sociale dôun point de vue sociologique », 
et son thème dôintervention a été : « Promotion des droits 
de lôhomme » ; 

 
vi.          Du 29 au 30 septembre 2008, elle a participé à et présidé 

la réunion  qui sôest déroulée à Ouagadougou, au Burkina 
Faso, sur lô®tablissement dôun cadre de consultation entre 
la Commission africaine et les autres organes de lôUnion 
africaine. 

 
vii.          Le 7 octobre 2008 à Maputo, au Mozambique, elle a 

participé à une réunion avec le Directeur national sur les 
programmes   spéciaux   pour   lôéducation,   en   vue   de 
recueillir des statistiques sexospécifiques en matière 
dô®ducation. Lôobjectif spécifique de la collecte de ces 
données est dôaboutir à la création, au sein de la 
Commission africaine, dôune base des données sur la 
dimension  genre  en  matière  dô®ducation  dans  chaque 
pays africain. 

 
viii.          Le 8 octobre 2008, elle a rencontré les responsables 

dôOxfam Mozambique pour arrêter les modalités de mise 
en application dôun projet intégré concernant les sujets 
traités dans le Protocole relatif aux droits de la femme en 
Afrique. Il sôagit dôun projet qui intègre la participation de 
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toutes les ONG féminines ayant une expertise dans le 
domaine des droits de la femme à Maputo. 

 
ix.          Le 29 octobre 2008, elle a rencontré le Ministre de la 

Justice pour discuter des réformes pénitentiaires au 
Mozambique. Elle a attiré lôattention du Ministre sur le 
Mécanisme de Rapporteur spécial sur les prisons et les 
conditions de détention en Afrique ; 

 
x.          Les 3 et 4 novembre 2008, elle a dirigé un séminaire de 

renforcement des capacités pour les juges, avocats, 
procureurs, et les enseignants, organisé par la Faculté de 
Droit de lôUniversité de Maputo; 

 
xi.          Le 3 novembre 2008,  elle a eu des entretiens avec les 

juges du Tribunal régional de la SADC et le président de 
la Cour africaine des droits de lôhomme et des peuples. 

 
xii.          Du 7 au 9 novembre 2008, elle a participé au Forum des 

ONG où elle a présidé une réunion des parties prenantes 
sur les droits économiques, sociaux et culturels ; 

 
xiii.         Les 8 et 9 novembre 2008, elle a participé à une réunion 

co-organisée par INTERIGHTS et la Fondation MacArthur 
avec le soutien de lôUnion européenne à Abuja, Nigeria. 
Le thème de la réunion était : « Interaction entre les Cours 
de la communauté, y compris la Cour africaine des droits 
de lôhomme et des peuples. » Durant cette réunion, elle a 
présidé une session sur les défis et les opportunités qui 
existent pour les différents organes de lôUnion ayant trait 
aux droits de lôhomme ; 

 
xiv.         Le  14  novembre 2008,  elle  a  participé à  une  réunion 

organisée par COHRE à Abuja, Nigeria, au cours de 
laquelle la Commissaire Maïga a dirigé les discussions 
sur le thème: « Les femmes, leur droit au logement et le 
VIH/SIDA. » 

 
Rapport dôActivités en qualité de Présidente du Groupe de travail sur les 
questions spécifiques 

 
65.      En sa qualité de Présidente du Groupe de travail sur les questions 

spécifiques, la Commissaire Melo a rendu compte des activités du 
Groupe de travail qui a tenu sa 6ème Réunion à Banjul, Gambie, du 
15 au 17 février 2008 au cours de laquelle il sôest penché sur les 
derniers  articles  du  projet  de  Règlement  intérieur  révisé  en 
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préparation de la 5ème Session extraordinaire qui sôest déroulée du 
21 au 29 juillet 2008. 

 
66.     La première partie du mandat de ce Groupe de Travail sôachèvera 

lorsque le projet de Règlement intérieur sera présenté à la 
Commission pour adoption définitive. 

 
Activités réalisées en qualité de Présidente du Groupe de travail sur 
les droits économiques, sociaux et culturels en Afrique 

 
67.     La Commissaire Melo, en sa qualité de Présidente du Groupe de 

travail sur les droits économiques, sociaux et culturels (ECOSOC) 
en  Afrique,  a  fait  savoir  que  le  Groupe  de  travail  a  tenu  sa 
quatrième réunion les 5 et 6 novembre 2008 à Abuja, Nigeria. Elle 
a déclaré que les objectifs principaux de la réunion étaient le suivi 
de la mise en îuvre du Programme de travail 2008-2009 : 
discussion et adoption de la note conceptuelle sur le Programme 
de travail, projet de Principes et de lignes directrices préparé par 
Interights. Ce projet de Principes définit les obligations des Etats 
parties en vertu des droits économiques, sociaux et culturels 
garantis par la Charte africaine. 

 
68. Le Groupe de Travail a examiné et discuté le projet de Lignes 

Directrices sur les droits ECOSOC. 
 

69.    Le Groupe de Travail se réunira à nouveau avant la prochaine 
session  pour  finaliser  la  discussion  sur  le  projet  de  Lignes 
directrices   sur   les   droits   ECOSOC.   Ensuite,   le   Groupe   a 
programmé une Réunion Consultative Régionale pour recueillir des 
commentaires et contributions des représentants des Etats parties, 
des Institutions nationales des droits de lôhomme, des ONG, des 
universitaires et des invités. 

 

 
 

Commissaire Catherine Dupe Atoki 
 

Activités réalisées en qualité de Commissaire 
 

70. La Commissaire Atoki a entrepris les activités suivantes : 
 

i.          Du 10 au 13 juin 2008, elle a participé à une réunion sur 
lôEsclavage et le suivi de la Conférence mondiale contre le 
Racisme à Banjul, Gambie ; 

 
ii.         Elle a effectué une mission de promotion en République 

dôEthiopie du 21 juin au 1er juillet 2008 au cours de laquelle 
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elle a eu des entretiens avec le Président de la République, 
plusieurs responsables du gouvernement, des ONG, le Haut 
commissariat des Nations Unies aux Droits de lôhomme, la 
Commission éthiopienne des droits de lôhomme et le Bureau 
de lôOmbudsman. Durant la mission, elle a eu lôopportunité 
de présenter les Lignes directrices de Robben Island et 
dôencourager leur utilisation dans la prévention de la torture ; 

 

iii.          Du 21 au 29 juillet 2008, elle a participé à la 5ème  Session 
extraordinaire de la Commission à Banjul, Gambia, pour 
finaliser le Règlement intérieur de la Commission africaine; 

 
iv.          Le 27 août 2008, elle a été invitée à lôAssemblée générale 

annuelle de la Nigerian Bar Association (Barreau nigérian) 
où elle a présenté un document sur le Rôle de la CADHP 
dans la Cour africaine de justice et la Cour africaine des 
droits de lôhomme fusionnée. Elle a également présenté un 
document  sur  :  « Les  droits  du  consommateur  et  la 
CADHP » devant Consumer Advocacy Empowerment 
Foundation (CADAF), plus tard au cours de la même journée 
; 

 
v.          La Commissaire Atoki a également effectué une mission de 

promotion conjointe avec la Présidente de la Commission 
africaine et le Commissaire Malila en République du Libéria. 
Durant cette mission, des entretiens ont été organisés avec 
la Présidente de la République, des responsables du 
gouvernement et du domaine juridique, des organisations de 
la société civile, des ONG et des magistrats. Elle sôest 
également rendue dans les prisons centrales de Monrovia et 
quelques cellules de police ; 

 
vi.          Du 20 au 22 octobre 2008, elle a assisté à une Conférence 

de  3  jours  sur  le  partenariat  stratégique  à  Kampala, 
Ouganda,  qui  sôest  penchée  sur  les  relations  entre  la 
CADHP et ses partenaires dans le cadre de la coopération 
entre les organes de lôUA et la Commission. 

 
vii.          Le 21 octobre 2008, Journée des droits de lôhomme en 

Afrique, elle a lu une déclaration au nom de la Présidente de 
la Commission. Une table ronde de parties intéressées sur le 
thème « Droits de lôhomme, notre responsabilité collective » 
a également été organisée pour commémorer cette journée. 

 
Activités réalisées en qualité de Présidente du Comité de suivi de la 
mise en îuvre des Lignes directrices de Robben Island 
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71. La Commissaire Atoki a organisé deux ateliers : 
 

i.          Les 17 et 18 juillet 2008, elle a dirigé un atelier de 2 jours à 
lôintention de responsables de la police et de prisons en 
Afrique de lôOuest à Abuja, Nigeria. Cet atelier était destiné à 
leur présenter le système africain des droits de lôhomme, en 
particulier le travail de la Commission, ainsi que le travail du 
Comité de suivi sur le mécanisme des Lignes directrices de 
Robben Island et les modalités de leur mise en ouvre ; 

 
ii.          Du  4  au  6  septembre 2008,  elle  a  dirigé  un  atelier  de 

formation de 2 jours à lôintention des responsables de 
lôapplication de la loi sur les Lignes directrices de Robben 
Island à Monrovia, Libéria. Lôatelier était destiné à former les 
participants à utiliser les Lignes directrices dans leurs 
activités quotidiennes et à abolir et criminaliser la torture et 
les  autres  formes  de  traitement  cruel  et  dégradant.  Le 
résultat positif de cet atelier a été que la Police libérienne a 
décidé de revoir le programme de lôEcole de police pour y 
inclure  une  formation  aux  Lignes  directrices  de  Robben 
Island ; 

 
72.     Le Groupe de travail, en collaboration avec lôAssociation sur la 

prévention de la torture (APT), est en train de préparer une 
publication  sur  lôapplication  des  Lignes  directrices  de  Robben 
Island par les acteurs étatiques, les ONG et la Commission. Cette 
publication contiendra des commentaires et des suggestions sur 
chaque article. 

 
73.     La Présidente du Comité de suivi a également participé au Forum 

des ONG du 7 au 9 novembre 2008 où elle a présidé le Groupe 
dôintérêt sur la torture. 

 
Activités réalisées en qualité de membre du Groupe de travail sur les 
droits économiques, sociaux et culturels 

 

74.     Le 1er  septembre 2008, la Commissaire Atoki a été invitée par le 
Social Economic Rights and Accountability Project (SERAP) à 
Lagos et elle a présenté un document sur la corruption, les droits 
économiques, sociaux et culturels et le rôle de la CADHP. Elle a 
insisté sur la nécessité pour les ONG dôavoir recours à la Charte 
africaine comme un outil pour veiller au respect des droits 
économiques, sociaux et culturels. 

 
75. La Commissaire Atoki a participé à une réunion convoquée par le 
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Groupe de travail les 6 et 7 novembre 2008 à Abuja, Nigeria. 
 

Commissaire Musa Ngary Bitaye 
 

Activités réalisées en qualité de Commissaire 
 

76. Le Commissaire Bitaye a réalisé les activités suivantes : 
 

i. Il a participé à la 5ème  Session extraordinaire de la 
Commission africaine, qui sô®tait tenue à Banjul, en Gambie, 
du 21 au 29 juillet 2008, afin de finaliser le Règlement 
intérieur révisé de la Commission africaine ; 

 
ii.  Entre le 1 et le 5 septembre 2008, il a effectué une Mission 

de Promotion en République du Ghana, avec lôassistance de 
deux juristes du Secrétariat ; 

 
iii.  Les 26 et 27 septembre 2008, le Commissaire Bitaye a pris 

part à un séminaire organisé à Ouagadougou, au Burkina 
Faso,  sur  les  Méthodes  de  travail  de  la  Commission 
africaine ; 

 
iv.  Du 28 au 30 septembre 2008, il a participé à Ouagadougou, 

au Burkina Faso à une réunion de réflexion/de consultation 
des Organes de lôUA ayant un mandat dans le domaine des 
droits de lôhomme sur leurs relations de travail ; 

 
v.  Le 20 octobre 2008, le Commissaire Bitaye a participé à un 

séminaire conjointement organisé, à la Haute Cour de 
Gambie, par la Commission et lôUniversité de Gambie, dans 
le cadre des activités commémoratives de la Journée 
africaine des Droits de lôhomme. 

 
vi.  Le  21  octobre  2008,     Journée  africaine  des  droits  de 
lôhomme, il a prononcé à Banjul, en Gambie, un discours au 
nom de la présidente de la Commission ; 

 
vii.   Les 4 et 5 novembre 2008, le Commissaire Bitaye a assisté 

à une Réunion consultative sur lôutilisation du théâtre comme 
vecteur pour la sensibilisation aux droits de lôhomme, 
organisée par la Commission africaine à Abuja, au Nigeria ; 

 
viii.  Le 6 novembre 2008, le Commissaire Bitaye a participé à un 

séminaire dôune journée de formation en diplomatie, 
organisé, à Abuja, au Nigeria, par la Commission africaine, 
en collaboration avec le ministère des Affaires étrangères de 
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la République fédérale du Nigeria. ; 
 

ix. Le 8 novembre 2008, il a participé au Forum des ONG, 
organisé à Abuja, au Nigeria, rencontre au cours de laquelle 
il a présidé le Groupe de Travail sur les Populations 
autochtones ; 

 
x.  Du 7 au 9 novembre 2008, le Commissaire Bitaye a pris part 

à la réunion ordinaire du Groupe de Travail sur les 
Populations autochtones, organisée à Abuja, au Nigeria ; 

 
 

Activités réalisées en qualité de président du Groupe de Travail sur les 
 

Populations/Communautés autochtones en Afrique 
 

77. Le Commissaire Bitaye a réalisé les activités suivantes : 
 

i. En préparation du séminaire de Sensibilisation et de 
Consultation des Partenaires sur les droits des populations 
autochtones, prévu à Addis-Abeba, Ethiopie, du 13 au 16 
octobre 2008, le Commissaire Bitaye a participé à la réunion 
du Comité directeur, qui sôest tenue à Banjul, en Gambie, du 
11 au 13 août 2008 ; 

 
ii.  Du 15 au 16 octobre 2008, il a pris part au Séminaire de 

consultation/sensibilisation aux droits des populations 
autochtones organisé par la Commission africaine à Addis- 
Abeba, en Ethiopie, du 13 au 16 octobre ; 

 
iii.  Le Commissaire a également participé, du 7 au 9 novembre 

2008, à la réunion ordinaire du Groupe de Travail qui sôest 
déroulée à Abuja, au Nigeria ; 

 
Commissaire Reine Alapini Gansou 

 
Activités réalisées en qualité de Commissaire 

 
78. La Commissaire Gansou a réalisé les activités suivantes : 

 
i. Du 11 au 19 juillet 2008, elle a effectué une Mission de 

Promotion au Mali ; 
 

ii. Du 21 au 29 juillet 2008, la Commissaire a participé à la 

5
ème 

Session extraordinaire de la Commission africaine ; 

 
iii.  du 26 au 28 août 2008, elle a participé à un séminaire 

organisé par le Conflict Resolution Centre, basé au Cap, 
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en Afrique du Sud, sur le thème « Droits de lôHomme et 
Règlement des Conflits » ; 

 
iv.         Les 25 et 26 septembre 2008, à la demande dôOpen 

Society  Initiative  for   West   Africa  (OSIWA),  elle   a 
participé, à Abuja, au Nigeria, au lancement du West 
African Centre for Interest in Public Trials. A cette 
occasion, elle a présenté une communication dans 
laquelle elle a insisté sur lôintérêt de la Commission à 
sôassocier aux objectifs de lôorganisation ; 

 
v.          le 22 octobre 2008, à la demande du Bureau régional 

Afrique du BIT/PAMODEC, elle a présenté, en 
collaboration avec Mme Fanta Yoro, présidente de la 
Cour dôAppel de Ouagadougou, au Burkina Faso, à 
lôINFOSEC, à Cotonou, Bénin, les conclusions de lô®tude 
réalisée sur le thème : « Impact de la Dimension genre 
dans  la  lutte  contre  le  VIH/SIDA  sur  les  lieux  de 
travail » ; 

 
vi.         Le  5  novembre  2008,  elle  a  pris  part  à  la  réunion 

consultative organisée par le secrétariat de la 
Commission africaine sur le thème « Le Théâtre en tant 
que vecteur de la sensibilisation aux droits de 
lôhomme en Afrique » ; 

 
vii.         Le 6 novembre 2008, la Commissaire Gansou a participé 

à un Atelier de formation en diplomatie, organisé par la 
Commission africaine en collaboration avec le ministère 
des Affaires étrangères du Nigeria, à Abuja, au Nigeria ; 

 
viii.          Les 7 et 8 novembre 2008, elle a participé à une réunion 

de consultation à Abuja, sur les relations entre les 
institutions   africaines   de   protection   des   droits   de 
lôhomme. La réunion était conjointement organisée par 
INTERIGHTS et GOUTCHI Chambers, avec lôappui 
financier de Mac-Arthur Foundation. Elle a présenté une 
communication intitulée « Renforcement des droits de 
lôhomme dans le cadre des relations existant entre la 
Cour africaine et la Commission africaine des droits 
de lôhomme ». 

 
Activités réalisées en qualité de Rapporteure spéciale sur les 
défenseurs des droits de lôhomme en Afrique 

 
79. La Rapporteure spéciale a réalisé des activités de promotion et de 
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protection : 
 

i.         Du  13  au  19  juin  2008,  elle  a  effectué  une  Mission 
conjointe de Promotion en Libye, avec la commissaire 
Maïga, Rapporteure spéciale sur les Droits de la Femme 
en Afrique ; 

 
ii.         Du 21 au 25 juin 2008, elle a participé à la présentation 

du rapport de lôObservatoire de la FIDH/OMCT sur la 
situation des droits de lôhomme dans le monde, pour 
lôannée 2007 ; 

 
iii.         Du  25  au  30  juin  2008,  elle  a  effectué  une  mission 

conjointe de promotion en Tunisie avec la Commissaire 
Maïga ; 

 
iv.         Les  7  et  8  juillet  2008,  la  Commissaire  Gansou  a 

participé à un séminaire organisé par Associacao Justica 
Paz e Democracia (AJPD), à Luanda, en Angola, sur les 
initiatives de lôassociation ; 

 
v.        Le 11 juillet 2008, elle a participé à une réunion des 

défenseurs des droits de lôhomme à Johannesburg, en 
Afrique du Sud, organisée par Open Society Initiative ; 

 
vi.         Du 28 juillet au 5 août 2008, elle a effectué une Mission 

conjointe au Togo avec son homologue des Nations 
Unies,  Mme  Margaret  Sekaggya.  Cette  Mission  avait 
pour objectif de faire lô®valuation de la situation des 
défenseurs des droits de lôhomme à la lumière des 
principes de la Déclaration sur les défenseurs des droits 
de lôhomme, adoptée par lôAssemblée générale des 
Nations  Unies  en  1998,  ainsi  que  la  Déclaration  de 
Grand Baie, adoptée en 1999 et la Déclaration de Kigali 
de 2003 ; 

 
vii.         Du 21 au 24 août 2008, elle a participé à un atelier 

organisé   à   Lomé,   au   Togo,   par   le   Réseau   des 
défenseurs des droits de lôhomme de lôAfrique de lôOuest. 
LôAtelier sôest penché sur le thème : « Les mécanismes 
africains au niveau régional africain » ; 

 
viii.          Du  31  août  au  4  septembre  2008,  avec  lôappui  du 

Royaume de Norvège, elle a organisé un séminaire à 
Cotonou,    au    Bénin,    sur    la    « Préparation    des 
Instruments de travail des défenseurs des droits de 
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lôhomme en Afrique » ; 
 

ix.        Le 6 septembre 2008, elle a participé à Bruxelles, en 
Belgique,   à   une   réunion   des   mécanismes   sur   la 
protection des droits de lôhomme ; 

 
x.         Les 7 et 8 octobre 2008, elle a participé à Bruxelles, en 

Belgique, à une conférence organisée conjointement par 
la Commission européenne, le Parlement européen et 
les  Nations  Unies,  sur  le  thème  « 60  années  de  la 
Déclaration universelle des Droits de lôHomme : les 
défenseurs  prennent  la  parole ».  Cette  conférence 
avait pour objectif de faire le point sur la situation des 
droits de lôhomme, 60 ans après lôadoption de la 
déclaration   universelle   des   droits   de   lôhomme,   en 
donnant   la   parole   aux   défenseurs   des   droits   de 
lôhomme ; 

 
xi.         Du 9 au 11 octobre 2008, à la demande du Foreign 

Office britannique, elle a effectué une visite informelle à 
Londres, en Grande-Bretagne. Au cours de cette visite, 
elle  a  présenté  la  Commission  africaine  aux 
représentants du Parlement britannique et au 
Département technique du Foreign Office ; 

 

xii.          Du 23 au 25 octobre 2008, en commémoration du 60ème 

anniversaire de la DUDH et du 10ème anniversaire de la 
Déclaration des Nations Unies sur les défenseurs des 
droits de lôhomme, elle a organisé un séminaire, en 
collaboration avec lôAssociation béninoise du Droit au 
Développement, avec le soutien financier dôOSIWA. Ce 
séminaire avait pour thème « Les Droits de lôHomme 
au Bénin, quels résultats ? » ; 

 
xiii.          Du 7 au 9 novembre 2008, la Commissaire Gansou a 

participé à un Forum des ONG, au cours duquel elle a 
présidé un atelier pour les Défenseurs des droits de 
lôhomme et lancé la troisième édition dôun Bulletin et 
Rapport sur la protection de la société civile, élaboré par 
le Mouvement international pour la démocratie et le 
développement ; 
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xiv.          La Rapporteure spéciale a envoyé des Notes verbales 
pour demander lôautorisation dôeffectuer des missions de 
promotion en République du Congo, en République 
centrafricaine, en République démocratique du Congo, 
en Angola et au Soudan. Elle a également publié trois 
(3) communiqués de presse sur la situation des 
défenseurs des droits de lôhomme au Zimbabwe et sur 
lôassassinat dôun défenseur des droits de lôhomme en 
République démocratique du Congo. 

 

 
 

Commissaire Soyata Maiga 
 

Activités réalisées en qualité de Commissaire 
 

80. La Commissaire Maïga a réalisé les activités suivantes au cours de 
lôintersession : 

 

i.         Entre le 21 et le 29 juillet 2008, elle a participé à la 5ème 

session extraordinaire de la Commission africaine, organisée 
à Banjul, en Gambie ; 

 
ii.         Du 11 au 13 août 2008, elle a pris part aux délibérations du 

comité directeur mis sur pied au sein du Groupe de Travail 
sur les Populations autochtones. Le Comité avait été créé 
afin de préparer le séminaire de sensibilisation organisé par 
les Etats et lôUnion africaine en rapport avec les droits des 
Populations autochtones en Afrique ; 

 
iii.         Du 27 au 29 août 2008, elle a été invitée par le Ministère 

fédéral des Affaires européennes et internationales de la 
République dôAutriche à prendre part à une conférence 
internationale organisée autour du thème : « 15 ans après 
la conférence internationale sur les droits de lôhomme : 
succès et enjeux. » Au cours de cette rencontre, elle a 
présenté une communication sur le « Rôle des mécanismes 
régionaux de promotion et de protection des droits de 
lôhomme et leur collaboration avec le Système des Nations 
Unies »,  une  communication dans laquelle elle  a  mis  en 
exergue les enjeux et perspectives de la Commission 
africaine ; 

 
iv.          Du 2 au 4 septembre 2008, la Commissaire Maïga a été 

invitée par lôAmbassade allemande au Mali, où elle a animé 
un atelier de deux jours sur la sensibilisation des Maliens au 
Système africain des droits de lôhomme ; 
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v.         Les   26   et   27   septembre   2008,   elle   a   participé   à 
Ouagadougou, au Burkina Faso, à un séminaire organisé 
par la Commission africaine afin dôexaminer ses Méthodes 
de travail et dôaméliorer la visibilité et lôefficacité de la 
Commission. 

 
Activités réalisées en qualité de Rapporteure spéciale sur les droits de 
la femme en Afrique 

 
81.     La Commissaire Maïga a organisé des Séminaires et Réunions 

avec des ONG et la Société civile, il sôagit, en particulier, des 
suivants : 

 
i.         Le 23 mai 2008, elle organisé à Ezulwini, dans le 

Royaume du Swaziland, une conférence sur le 
Protocole relatif aux droits de la femme en Afrique. 
Cette conférence, qui avait réuni des hauts 
fonctionnaires  de   plusieurs   départements  et   des 
jeunes femmes leaders, a permis de discuter des 
stratégies visant à accélérer la mise en îuvre du 
Protocole par le gouvernement et la société civile ; 

 
ii.          Elle a participé aux travaux du Congrès extraordinaire 

de coordination des activités des associations et ONG 
féminines, organisé à Bamako, Mali, le 5 juin 2008 ; 

 
iii.          Le 9 juin 2008 elle a participé au lancement de la 

Politique nationale dôégalité entre les hommes et les 
femmes, organisée par le Ministère de la Promotion de 
la Femme, de lôEnfant et de la Famille, à Bamako, au 
Mali ; 

 
iv.          La Commissaire Maïga a été invitée par le Secrétaire 

aux Affaires juridiques et aux Droits de lôHomme du 
Congrès général populaire de la Jamahiriya arabe 
libyenne, à assister à un symposium sur les droits de 
lôhomme, organisé les 13 et 14 juin 2008, à Albeida, en 
Libye ; 

 

v.          Les 21 et 22 juin 2008, elle a participé à la 12ème 

Réunion consultative sur lôintégration de la Perspective 
genre au sein de lôUA, organisée autour du thème « le 
Genre : Mon Agenda », à Charm el-Cheikh, en Egypte. 
Cette rencontre avait été organisée par les 
Organisations féminines africaines et la Société civile 
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en prélude au sommet de lôUA ; 
 

vi.          Les 7 et 8 juillet 2008, elle a participé à la 2ème réunion 
sur la campagne des femmes pour « la ratification et le 
respect », organisée par la Fédération internationale 
des Droits de lôHomme (FIDH). La réunion avait, 
notamment, pour objectif de définir des stratégies en 
vue de la réalisation des objectifs souhaités au profit 
des femmes africaines ; 

 
vii.          Le 31 juillet 2008, la Commissaire Maïga a également 

participé à la célébration de la Journée panafricaine 
des Femmes au Mali, organisée pour débattre du 
thème « Mondialisation,  défis  et  responsabilités  des 
femmes du Mali face à la cherté de la vie » ; 

 
viii.          Elle a présidé une journée organisée par le Réseau 

des femmes juristes du Mali, en collaboration avec les 
institutions  de  la  société  civile  autour  du  thème 
« Déclaration  solennelle  de  lôUnion  africaine  sur  le 
genre » afin de vulgariser la Déclaration solennelle et 
soutenir sa mise en îuvre ; 

 
ix.          Les  13  et  14  août,  elle  a  participé au  symposium 

organisé par la Commission africaine, en collaboration 
avec le Womenôs Bureau de Gambie, en 
commémoration de la Journée panafricaine des 
Femmes ; 

 
x.          Du 16 au 18 septembre 2008, elle a participé à Banjul, 

en Gambie, à une réunion consultative sur le Protocole 
de Maputo et la Déclaration solennelle de lôUnion 
africaine. Elle a présenté une communication sur les 
droits de la femme en Afrique, le mandat de la 
Rapporteure spéciale sur les femmes et la Déclaration 
solennelle de lôUnion africaine sur le Genre. Cette 
réunion avait, notamment, pour objectif dôaccélérer la 
ratification  et  lôintégration  du  Protocole  de  Maputo 
dans la législation nationale des Etats de lôUnion du 
Fleuve Mano. La réunion avait été conjointement 
organisée par le Solidarity  Movement for the Rights of 
African Women (SOAWR) et le Centre africain pour la 
Démocratie et les études des droits de lôhomme 
(ACDHRS) ; 

 
xi. La Commissaire Maïga a effectué, en Libye, du 15 au 
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19 juin 2008, une mission de promotion conjointe avec 
la Rapporteure spéciale sur les défenseurs des droits 
de  lôhomme,  mission  au  cours  de  laquelle  elle  a 
discuté  de   la   situation  générale  des   droits   des 
femmes. Elle a visité des institutions responsables de 
la mise en îuvre des droits socioéconomiques. Au 
cours de la mission, elle a exhorté la Secrétaire 
chargée des Affaires féminines à veiller à ce que la 
Libye soumette  de manière régulière son Rapport sur 
la   Déclaration   solennelle   sur   lôEgalité   entre   les 
Genres ; 

 
xii.          La  Commissaire  Maïga  a  également  effectué  en 

Tunisie, du 25 au 30 juin 2008, une Mission conjointe 
avec la Rapporteure spéciale sur les défenseurs des 
droits de lôhomme. Elle a souligné lôexistence dôune 
véritable politique de promotion de la situation des 
femmes en Tunisie. 

 
Commissaire Mumba Malila 

 
Activités réalisées en qualité de Commissaire 

 
82. Le Commissaire Malila a réalisé les activités suivantes : 

 
i. Le 20 juin 2008, le Commissaire Malila a officiellement 

ouvert  un  Atelier  sur  la  Corruption  et  les  Droits  de 
lôHomme, qui sôest tenue à lôhôtel Crestar Golf View Hotel, 
en  Zambie,  présentant  à  cette  occasion  une 
communication  sur  « Les  lenteurs  du  service  public, 
source de corruption » ; 

 

ii.  Du 21 au 29 juillet 2008, il a participé à la 5ème  Session 
extraordinaire de la Commission, à Banjul, Gambie, 
convoquée pour finaliser le projet de Règlement intérieur 
révisé de la Commission africaine. 

 
iii.  Le Commissaire Malila a été invité en août 2008, à rédiger 
lôavant-propos de deux ouvrages sur les droits de lôhomme 
destinés aux écoles secondaires de la Zambie et écrits par 
M. Enock Mulembe, directeur de la Commission des droits 
de lôhomme de la Zambie. Il a saisi cette opportunité pour 
se pencher sur le rôle de la Commission africaine et sur le 
mode de saisine de cette dernière ; 

 
iv.  Le 28 août 2008, il a présenté, à lôoccasion dôun atelier 



25ème Ra××ÖÙÛɯËɀactivités de la CAD HP 

32 

 

 

 

 

organisé par la Fondation des droits de lôhomme de 
Zambie, à lôh¹tel Garden House de Lusaka, une 
communication  sur  le  « Contenu  normatif  du  droit  à 
lôalimentation » ; 

 
v.  Entre le 6 et le 10 octobre 2008, le Commissaire Malila a 

effectué une mission de promotion en République unie de 
Tanzanie ; 

 
vi.  Le 21 octobre 2008, il a participé à un défilé organisé en 

Zambie, par diverses organisations des droits de lôhomme, 
pour commémorer la Journée africaine des droits de 
lôhomme. Il avait été, à cette occasion, le principal orateur 
de lô®vénement. 

 
Activités réalisées en qualité de Rapporteur spécial sur les Prisons et 
les Conditions de détention en Afrique 

 
83. Le Commissaire Malila a réalisé les activités suivantes : 

 

i. Au cours de la 43ème  Session tenue à Ezulwini, 
Royaume du Swaziland, le Rapporteur spécial a visité 
trois prisons en compagnie dôautres membres de la 
Commission africaine ; 

 
ii. Le 11 juin, il a eu une réunion avec M. Jon Elliot, 

Directeur du Plaidoyer de la Division Afrique de 
Human  Rights  Watch,  à  Lusaka,  en  Zambie, 
rencontre au cours de laquelle il a expliqué les 
modalités de fonctionnement et le mandat de la 
Commission, ainsi que les difficultés auxquelles elle 
est confrontée ; 

 
iii.  Il  a  rencontré  Mme  Louise  Ehlers,  Directrice  de 

Criminal Justice Initiative de Open Society Foundation 
for South Africa et Mme Louise Oliver, de Open 
Foundation for South Africa (OSF-SA). Cette 
organisation est une institution qui fournit des 
subventions afin dôaider à rendre le processus de la 
justice humain, efficace et responsable, en mettant un 
accent particulier sur le maintien de lôordre, les 
tribunaux et les prisons. Au cours de la réunion, le 
Commissaire a discuté des possibilités de partenariat 
entre OSF-SA et la Commission africaine afin de 
corriger quelques problèmes de  droits de  lôhomme 
liés aux prisons en Afrique australe ; 
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iv.  du 5 au 10 septembre 2008, il a effectué au Liberia 
une mission conjointe avec la Présidente de la 
Commission et la Commissaire Atoki. Au cours de 
cette mission, il a eu lôopportunité de visiter des 
prisons  au  Liberia  et  de  faire  le  point  sur  les 
conditions dans les lieux de détention ; 

 
v.  En septembre 2008, le Rapporteur spécial a été invité 

à participer aux activités organisées à Livingstone, en 
Zambie, à lôoccasion du lancement de lôAfrican 
Correctional Services Association (ACSA). Cette 
Association souhaite établir un partenariat avec la 
Commission africaine dans divers domaines touchant 
aux droits et au bien-être des prisonniers en Afrique. 

 
Commissaire Bahame Tom Mukirya Nyanduga 

 
Activités réalisées en qualité de Commissaire 

 
84. Le Commissaire Nyanduga a réalisé les activités suivantes : 

 

i.  Il  a  participé  à  la  5ème    Session  extraordinaire  de  la 
Commission africaine, qui a eu lieu à Banjul, en Gambie, du 
21 au 29 juillet 2008 ; 

 
ii.  Le   6   août   2008,   il   a   également,  en   sa   qualité   de 

Commissaire chargé de la promotion des droits de lôhomme 
en Erythrée, donné une interview à un magazine du Oslo 
Centre for Peace and Human Rights sur la situation des 
droits de lôhomme en République dôErythrée. Au cours de 
cette interview, il a, notamment, exhorté la République 
dôErythrée à mettre en îuvre les recommandations 
contenues dans les Communications et Résolutions sur la 
situation des droits de lôhomme en Erythrée ; 

 
iii.  Le 21 août 2008, à lôinvitation de lôUNICEF, en Tanzanie, il a 

présenté une communication au cours dôun atelier organisé 
à lôintention   des   fonctionnaires   du   gouvernement   de 
Zanzibar afin de les sensibiliser aux droits des enfants, étant 
donné que Zanzibar est sur le point dôadopter une nouvelle 
législation concernant les droits de lôenfant ; 

 
iv.  Le 28 août 2008,  il a animé des cours pendant les Cours 
dôEté de lôUniversité catholique de Louvain, en Belgique, sur 
le Système africain des droits de lôhomme et la mise en 
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îuvre des DESC en Afrique ; 
 

v.  Le 18 septembre 2008, le Commissaire Nyanduga a rédigé 
lôavant-propos dôun rapport dôaudit rédigé par le Forum 
africain pour la surveillance civile policière (APCOF), sur la 
responsabilité de la police en Afrique. LôAPCOF est un forum 
qui regroupe des représentants des forces de police, de la 
société civile et des INDH en Afrique qui interviennent dans 
le domaine de la promotion de la responsabilisation de la 
police et des organismes civils de surveillance en Afrique. Il 
a mis en exergue le rôle de la Commission africaine dans la 
promotion de la gestion lôordre public et la nécessité, pour 
les forces de police africaines, de veiller à ce que le maintien 
de lôordre se fasse dans le respect des droits et libertés 
fondamentaux des populations africaines ; 

 
vi.  Du 27 au 29 septembre 2008, il a participé, à Ouagadougou, 

au Burkina Faso, à la réunion de réflexion organisée à 
lôintention des organes de lôUA ayant un mandat de droits de 
lôhomme ; 

 
vii.  Le 10 octobre 2008, le Commissaire Nyanduga a été lôinvité 
dôhonneur dôun rassemblement public organisé pour 
commémorer la Journée internationale sur lôabolition de la 
peine de mort. Il sôest adressé aux participants, appelant le 
gouvernement de la Tanzanie à abolir la peine capitale. La 
manifestation avait été organisée par les organisations de la 
société civile et la Tanganyika Law Society, qui a ensuite 
saisi  la  Haute  Cour  dôun  recours  en  inconstitutionnalité 
contre la peine de mort en Tanzanie ; 

 
viii.  Le 20 octobre 2008, le Commissaire Nyanduga a participé 

au programme 2008 MacArthur International Justice Lecture 
Series,  au  American  University College  of  Law,  organisé 
conjointement  par  lôUniversité,  la  Commission 
interaméricaine des droits de lôhomme et la Fondation 
MacArthur, sur le plaidoyer auprès des systèmes régionaux 
des droits de lôhomme ; 

 
ix. Le Commissaire a présenté une Communication sur les 

difficultés de mise en îuvre des recommandations de la 
Commission africaine adoptées en vertu de la procédure des 
communications, les rapports de promotion et mission 
dôenquête et les résolutions de la Commission africaine. 

 
Rapport dôActivités en qualité de Rapporteur spécial pour les Réfugiés, les 
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Demandeurs dôasile, les personnes déplacées et les migrants en Afrique 
 

85. Le Commissaire Nyanduga a réalisé les activités suivantes : 
 

i.  Au cours de la 43ème  Session ordinaire, organisée en mai 
2008 à Ezulwini, Royaume du Swaziland, il a publié un 
communiqué de presse condamnant les attaques 
xénophobes contre des immigrants africains vivant dans 
certains townships des grandes villes dôAfrique du Sud. Les 
victimes étaient, pour lôessentiel, du Zimbabwe, du 
Mozambique, du Malawi et de la Somalie ; 

 
ii.  Le 23 mai 2008, il a accordé une interview à la station de 

radio Capital Radio, de Johannesburg, pour appeler à lôarrêt 
des attaques xénophobes et exhorter les autorités à veiller à 
ce que des mesures soient prises en temps opportun pour 
trouver une solution à ce problème ; 

 
iii.  Le 24 mai 2008, à lôinvitation de la Commission sud-africaine 

des droits de lôhomme, il a participé à Johannesburg, à 
plusieurs activités, notamment à un atelier organisé par 
Umthombo   Lwazi,   une   association   communautaire   de 
Soweto qui sensibilise les citoyens contre la xénophobie ; 

 
iv.  Du  2  au  6  juin  2008,  il  a  participé  à  Addis-Abeba,  en 

Ethiopie, à une réunion des experts juridiques des Etats 
membres   de   lôUA   chargés   de   finaliser   le   projet   de 
Convention de lôUA sur la Protection et lôAssistance aux 
Personnes déplacées en Afrique ; 

 
v.  Le  3  juillet  2008,  à  lôinvitation  de  FIDA  Ouganda,  il  a 

participé à un séminaire organisé à lôintention des présidents 
de Conseils de districts et des CDR de district des zones 
touchées par les déplacements causés par les 20 années de 
dôinsurrection de la LRA dans le nord de lôOuganda. Il a 
présenté une communication sur le rôle de la Commission 
africaine sur la protection des personnes déplacées et sôest 
félicité de lôadoption, par le gouvernement ougandais, du 
Programme  de  développement  et  de  reconstruction  du 
nord ; 

 
vi.   Du 11 au   15 août 2008, il a effectué, en République du 

Botswana, une Mission dô®tablissement des faits sur le 
régime de protection des demandeurs dôasile, des réfugiés 
et des migrants au Botswana ; 



25ème Ra××ÖÙÛɯËɀactivités de la CAD HP 

36 

 

 

 

vii.  Le 16 octobre 2008, il a soumis un article intitulé « 10ème 

anniversaire    des    Principes    directeurs :    Perspectives 
africaines » au Centre norvégien des réfugiés, à lôoccasion 
de   la   Conférence  internationale  organisé  à   Oslo,   en 
Norvège, pour commémorer le 10ème anniversaire de 
lôadoption des principes directeurs des Nations Unies sur les 
déplacements internationaux. La Conférence avait été 
conjointement organisée par le ministère norvégien des 
Affaires étrangères, le Conseil norvégien des 
Réfugiés/Centre international de suivi des déplacements 
internes (IDMC), le Projet des personnes déplacées de 
lôUniversité Brookings-Bern et le représentant du Secrétaire 
général des Nations Unies sur les droits humains des 
personnes déplacées ; 

 
viii.  Entre le 5 et le 11 novembre 2008, il a participé à la réunion 

des ministres et des experts sur les déplacements forcés en 
Afrique, organisée par la Commission de lôUnion africaine 
afin de préparer le Sommet extraordinaire de lôUA sur les 
déplacements   forcés,   qui   sera   chargé,   entre   autres, 
dôadopter le projet de Convention de lôUA sur la protection et 
lôassistance des personnes déplacées en Afrique, en avril 
2009. Au cours de la réunion dôAddis-Abeba, le 
Commissaire a présenté une communication intitulée 
« Création de partenariats pour lutter contre les 
déplacements forcés en Afrique » ; 

 
Commissaire Kayitesi Zainabo Sylvie 

 
Activités réalisées en qualité de Commissaire 

 
86. La Commissaire Kayitesi a entrepris les activités suivantes : 

 
i.  Le 6 et le 13 juin 2008, Commissaire Kayitesi, a fait des 

exposés devant les enseignants des provinces du Nord et 
du Sud du Rwanda sur : « les mécanismes internationaux 
de protection des droits de lôhomme », lors dôune formation 
organisée par la Commission nationale des droits de la 
personne du Rwanda. Cô®tait pour sôassurer que les 
enseignants ont des connaissances renforcées sur le 
système africain des droits de lôhomme quôils peuvent 
transmettre aux étudiants. 

 

ii.  Du 21 au 29 juillet 2008, elle a participé à la 5ème Session 
extraordinaire  tenue  à  Banjul,  Gambie,  au  cours  de 
laquelle    le    Projet    de    règlement    intérieur    et    les 
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communications ont été essentiellement examinés. 
 

iii.  Le 5 septembre 2008, elle a participé à une Conférence 
organisée par la Fondation Konrad Adenauer à Kigali, au 
Rwanda, sur le thème « Les droits de lôhomme en Afrique : 
Enjeux et opportunités dans le nouveau millénaire. » Lors 
de  cette  conférence,  elle  a  fait  un  exposé  sur  « La 
Commission africaine et le mécanisme de protection des 
droits de lôhomme en Afrique. » La Conférence a enregistré 
la participation de juges, de représentants dôINDH et 
dôONG. 

 
iv.  Le 8 septembre 2008, lors dôune rencontre avec le Ministre 

de la Justice, Garde des sceaux, et le Ministre des Affaires 
étrangères et de la coopération, elle a insisté sur la 
nécessité de ratifier la Charte africaine sur la démocratie, 
les élections et la Bonne gouvernance. 

 
v.  Entre le 9 et le 10 Octobre 2008, elle a eu lôopportunité de 

faire la promotion des Lignes directrices de Robben Island 
lors de la célébration du 60ème Anniversaire de la 
Déclaration universelle des droits de lôhomme ; elle a 
discuté des questions relatives au traitement des 
prisonniers dans des allocutions faites devant les autorités 
gouvernementales, le personnel devant les différentes 
autorités gouvernementales, le personnel des prisons, les 
représentants   des   agences   des   Nations   Unies,   les 
représentants des ONG, les membres du corps 
diplomatique et consulaire, ainsi que les prisonniers 
présents. 

 
vi. Le 21 octobre 2008, Commissaire Kayitesi a fait une 

déclaration au nom de la Présidente de la Commission 
africaine dans le cadre de la célébration de la Journée 
africaine des droits de lôhomme, à Nairobi, Kenya. 

 
Activités réalisées en qualité de Présidente du Groupe de travail sur la 
Peine de mort 

 
87. La Commissaire Kayitesi en entrepris les activités suivantes : 

 
i.          Du  8  au  9  novembre 2008  à  Abuja,  Nigeria,  elle  a 

participé à la réunion du groupe de travail sur la peine de 
mort au cours de laquelle une décision a été prise de 
rédiger un Résolution exhortant les Etats membres à se 
conformer au Moratoire sur la Peine de mort. 
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Commissaire Pansy Tlakula 
 

Activités réalisées en qualité de Commissaire 
 

88. La Commissaire Tlakula a entrepris les activités suivantes : 
 

i.          Le 23 juin 2007, elle a participé au lancement du Rapport 
annuel 2007 sur les Défenseurs des droits de lôhomme 
par The Observatory (lôObservatoire) en Afrique du Sud. 
The Observatory est un cadre de coopération entre la 
Fédération internationale des droits de lôhomme  (FIDH) 
et lôOrganisation mondiale contre la Torture (OMCT), qui 
est chargé dôobserver les activités et la situation des 
défenseurs des droits de lôhomme à travers le monde et 
de produire un rapport détaillé sur ses conclusions. 

 
ii.          Le  21  octobre  2008,  elle  a  participé  à  un  séminaire 

organisé conjointement par Human Rights Institute of 
South Africa (HURISA), la Commission sud-africaine des 
droits de lôhomme, Khulumani Support Group, Africa 
Institute of South Africa, et Centre for African 
Renaissance Studies, à Johannesburg, Afrique du Sud. 
Lôobjectif visé par le séminaire était de commémorer la 
journée africaine des droits de lôhomme et le 22ème 

Anniversaire  de   lôentrée   en   vigueur   de   la   Charte 
africaine. Au cours du séminaire, elle a lu le Message de 
la Présidente à lôoccasion de la Journée des droits de 
lôhomme. 

 
 

Activités réalisées en qualité de Rapporteure spéciale sur la liberté 
dôexpression en Afrique 

 
 

89. La Commissaire Tlakula a entrepris les activités suivantes : 
 

i.          Du 2 au 4 octobre 2008, la Rapporteure spéciale a pris 
part à lôatelier régional sur lôAccès à lôinformation en 
Afrique centrale et de lôOuest, organisé à Yaoundé, 
Cameroun, par Open Society Justice Initiative et Citizens 
Governance Initiative, et au cours duquel elle a présenté 
une   importante   communication   sur   « La   Liberté 
dôexpression et dôinformation et la promotion de 
lôaccès à lôinformation en Afrique ». 

 
ii.          Le 14 octobre 2008, elle a participé à une discussion 

dôexperts  au  cours  dôun  Atelier  organisé  par  lôUnion 
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interparlementaire (UIP) sur la « Liberté dôexpression 
et le droit à lôinformation. » Elle fait un exposé sur « La 
Situation du droit à lôinformation en Afrique. » 

 
iii.          La Rapporteure spéciale a envoyé des appels urgents 

aux gouvernements de la Gambie et du Sénégal, sur des 
allégations de violations du droit à la liberté dôexpression 
et  à  lôinformation  dans  ces  pays.  Elle  a  également 
envoyé une lettre au gouvernement du Niger lôexhortant 
à ce que le procès imminent dôun Journaliste du Niger 
respecte les normes régionales et internationales des 
droits humains applicables relatives au droit à un procès 
équitable. 

 
iv.         Dans le cadre de son mandat qui consiste à analyser la 

législation nationales sur les médias, les politiques et 
pratiques au sein des Etats membres, à suivre leur 
respect des normes relatives à la liberté dôexpression en 
général et à la Déclaration de principes sur la liberté 
dôexpression en particulier, la Rapporteure spéciale a 
entrepris une analyse de la situation de la liberté 
dôexpression  en  Afrique.  Cette  analyse  a  révélé  que 
seuls  lôAfrique  du  Sud,  le  Zimbabwe,  lôAngola, 
lôOuganda, lôEthiopie, la Tanzanie et la République 
démocratique du Congo ont promulgué une loi sur la 
liberté dôinformation et que la Zambie, le Mozambique, le 
Malawi, le Kenya, le Ghana, le Nigeria, la Sierra Leone 
et le Burkina Faso ont élaboré des projets de loi qui se 
trouvent à divers étapes du processus législatifs. Elle 
exhorte ces pays à promulguer ces projets de loi en loi 
dès que possible. 

 
Commissaire Y.K.J. Yeung Sik Yuen 

 
90. En sa qualité de Membre de la Commission, il a réalisé les activités 

suivantes : 
 

i. Du 25 au 29 août 2008, il a entrepris une mission de 
promotion en République du Bénin ; au cours de cette 
mission, il a eu des discussions avec les autorités 
gouvernementales,  les  ONG,  les  organisations  de  la 
société civile, et a fait des recommandations dont le détail 
figure dans le Rapport soumis à la Commission pour 
examen et adoption ; 

 
ii.  Du 28 au 31 octobre 2008, il a participé à un Séminaire du 
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Commonwealth Judicial Education Institute (CJEI) à 
Arusha,   en   Tanzanie.  Au   cours   du   Séminaire,   des 
questions  thématiques ont  été  discutées telles  que :  le 
trafic de personnes, le VIH/SIDA, la Torture, le procès 
équitable, etc. 

 
iii.  Pendant la même période, il a été invité par le Président du 

Tribunal pénal international pour le Rwanda(TPIR), et 
assisté à un procès en cours. 

 
iv.  A lôinvitation du Conseil constitutionnel français, le 

Commissaire a  pris  part  à  un  Colloque,  marquant  son 
50ème Anniversaire et qui a enregistré la participation de 
chefs de Judiciaires de pays francophones et de tous les 
pays européens. 

 
Activités réalisées en qualité de Point focal sur les droits des personnes âges 

 
91. En qualité de Président du Point focal sur les droits des personnes 

âgées en Afrique, il a entrepris lôactivité suivante : 
 

i. Du 2 au 3 octobre 2008, il a organisé une réunion 
consultative sur les droits des personnes âgées en Afrique, 
Balaclava, Maurice. La réunion a enregistré la participation 
de la Présidente de la Commission, de représentants de 
HelpAge   International   (HAI),   de   lôInstitut   africain   de 
réadaptation (IAR) et de membre du personnel du 
Secrétariat de la Commission. Lôobjectif visé par la réunion 
était de réunir des partenaires concernés par la promotion 
et  la  protection  des  droits  des  personnes  âgées  et 
dôadopter des mesures pour mieux les protéger. La réunion 
a appelé la CADHP à explorer les voies et moyens pour 
mieux prendre en charge les questions relatives aux 
personnes âgées et aux personnes handicapées, et mettre 
en place un groupe de travail sur les droits des personnes 
âgées afin de renforcer et de sanctionner le processus 
dô®laboration du Protocole sur les personnes âgées, dès 
que possible. 
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SEANCE PRIVEE 
 

 
 

Rapport  de  la  secrétaire, y  compris les  affaires  administratives et 
financières 

 
 

92.     La Secrétaire de la Commission africaine, Dr Mary Maboreke, a 
présenté son rapport à la Commission africaine. Le rapport a 
couvert les activités entreprises par le Secrétariat au cours des six 
mois de la période dôintersession, entre la 43ème Session ordinaire 
tenue à Ezulwini, au Royaume du Swaziland et la 44ème Session à 
laquelle ce rapport est présenté. Le rapport couvre également les 
questions administratives et financières relatives au travail de la 
Commission. 

 
La situation du personnel 

 
93.     Tel que reporté à la dernière Session, le Secrétariat attend toujours 

une décision finale sur le projet de Structure. Cependant, une 
décision a été prise par la Conférence des Chefs dôEtat et de 
gouvernement exhortant le COREP à accélérer lôexamen de la 
demande de structure de la CADHP. Entre-temps, de nouveaux 
membres du personnel ont rejoint le Secrétariat, mais un ancien 
membre a démissionné parce quôayant trouvé un nouveau poste 
aux Nations Unies. Le Secrétariat est en train de suivre la question 
de son remplacement, auprès du Siège à Addis-Abeba. 

 
94.    Le Secrétariat a cherché et obtenu lôautorisation de recruter 

temporairement un juriste francophone ainsi que des traducteurs 
en langues française et arabe. 

 
95.    Par ailleurs, une nouvelle Secrétaire bilingue a été recrutée 

temporairement pour remplacer lôancien secrétaire qui occupe 
désormais la fonction dôassistant financier. 

 
96.     Une nouveau Documentaliste a également rejoint le Secrétariat au 

début du mois de mai 2008. 
 

Acquisitions 
 

97.      Un nouveau minibus à lôusage du personnel du Secrétariat a été 
acquis. 

 
 

Situation de la construction du Siège de la Commission 
 

98.    Le Secrétariat a continué à suivre les progrès réalisés dans la 
construction du siège de la Commission, et a été informé que des 
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efforts étaient déployés dans ce sens. Le contrat de location des 
bureaux où se trouve actuellement le Secrétariat a expiré, de 
nouveaux locaux ont été trouvés et le Secrétariat déménagera au 
plus tard à la fin décembre 2008. Le travail est actuellement en 
cours pour convertir lôimmeuble identifié en bureaux pour le 
Secrétariat. 

 
Relations avec les partenaires 

 
 

99.    Le Secrétariat continue de maintenir ses relations avec ses 
partenaires traditionnels, en particulier en termes de modalités pour 
la poursuite du partenariat, à la lumière de la nouvelle situation 
budgétaire et des développements y relatifs. 

 

 
 

Questions financières 
 

100.   Du fait des nombreuses activités entreprises par la CADHP durant 
le second semestre de lôannée, lôon nôa pu établir complètement 
que les états financiers des transactions jusquôen fin juillet 2008. En 
conséquence, à la fin de juillet 2008, 24,83% de ce budget ont déjà 
été  utilisé,  vu  que  la  plupart  des  activités  de  lôannée  ont  été 
reportée à la seconde moitié de lôannée. 

 
Budget 

 
101.   La Commission a un budget approuvé de 6 003 856,86 $US pour 

lôexercice financier 2008. 
 

Revenu 
 

102. La  CADHP  a  reçu  du  Siège  de  lôUA  un  montant  total  de 
2 402 692,98 $US à la fin de juillet 2008. 

 
Etat des Fonds spéciaux et extrabudgétaires 

 
103.   A la fin du mois de juillet 2008, le montant des fonds spéciaux et 

des  fonds  extrabudgétaires  sô®levait  à  405 857,34  $US  et  à 
120 284,37 $US respectivement. Il y a toutefois eu de nombreux 
développements depuis le mois de juillet, notamment lôorganisation 
dôun Atelier sur les Défenseurs des droits de lôhomme avec lôaide 
des fonds de NORAD, le Colloque de la Journée panafricaine des 
femmes a été organisé grâce aux fonds sud africain et tous les 
fonds de Rights and Democracy ont été transférés à dôautres 
partenaires pour financer les activités en prélude de la 44ème 

Session  ordinaire.(voir  la  Déclaration  fiduciaire  et  des  fonds 



25ème Ra××ÖÙÛɯËɀactivités de la CAD HP 

43 

 

 

 

 

spéciaux jointe en Annexe II, ainsi que les fonds extrabudgétaires 
de la Commission). 

 
Subventions reçues du Siège de lôUA 

 
104.   La subvention pour le premier trimestre de reçue du Siège de lôUA 

sô®levait à 493 787,95 $US, la Subvention du deuxième trimestre 
était  de  600 000  $US  et  celle  du  troisième  trimestre  était  de 
1 308 905,03 $US, soit un total de 2 402 692,98 $US 

 
Activités entreprises par la Commission pendant lôintersession, y compris 
les ateliers et séminaires 

 
105.   Au cours de lôintersession allant de Mai 2008 à Novembre 2008, la 

Commission a entrepris et/ou participé à un certain nombre 
dôactivités dont un tableau est joint en Annexe III au présent 
Rapport : 

 
EXAMEN DES RAPPORTS DES ETATS 

 
106.   Conformément  aux  dispositions  de  lôArticle  62  de  la  Charte 

africaine, la République fédérale du Nigeria a présenté son 
deuxième rapport périodique couvrant la période 2005-2008, à la 
Commission africaine. Au cours de lôexamen du rapport, la 
Commission sôest engagée dans un dialogue constructif avec lôEtat 
partie eu égard à la jouissance des droits de lôhomme dans le pays. 

 

 
 

ADOPTION DES OBSERVATIONS CONCLUSIVES 
 

107. La  Commission  a  adopté  les  Observations  conclusives  sur  le 
Rapport périodique du Nigeria. 

 
Etat de soumission des rapports des Etats parties 

 
108.   Lô®tat de soumission et de présentation des rapports périodiques 

des  Etats  à  la  44ème   Session  ordinaire  de  la  Commission  se 
présente comme suit :1 

 

 
 

No Catégorie Nombre 
dôEtats 

1. Etats  ayant  soumis  et  présenté  tous  leurs 
rapports 

9 

 
 

1 
Mise à jour : Octobre 2008 
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2. Etats ayant soumis tous leurs rapports et qui 
présenteront leur prochain rapport à la 45ème 

Session ordinaire de la Commission africaine 

 
5 

3. Etats ayant soumis un (1) ou deux (2) 
rapports, mais en doivent davantage 

 
26 

4. Etats nôayant soumis aucun rapport 13 
 

a)  Etats ayant soumis et présenté tous leurs rapports : 
 
 

No. Etats Parties 

1. Algérie 

2. Kenya 

3. Nigeria 

4. Rwanda 

5. Soudan 

6. Tanzanie 

7. Tunisie 

8. Zambie 

9. Zimbabwe 

 
 

 

b)  Etats ayant soumis tous leurs rapports mais qui ne les ont pas 
encore présentés: 

 
 

 
 
 

No. 

 
 

Etats Parties 

1. Bénin 

2. RDC 

3. Madagascar 

4. Ethiopie 

5. Ouganda 

 

 
 

c)  Etats  ayant  soumis  deux  rapports  ou  plus  mais  en  doivent 

davantage: 
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No. Etats Parties Etat de 
soumission 

1. Burkina Faso 1 rapport en retard 

2. Gambie 6 rapports en retard 

3. Ghana 3 rapports en retard 

4. Namibie 2 rapports en retard 

5. Sénégal 1 rapport en retard 

6. Togo 2 rapports en retard 
 

 

d)  : Etats ayant soumis un rapport mais en doivent davantage : 
 

 
 

No. Etats Parties Etat de 
soumission 

1 Angola 5 rapports en retard 

2. Burkina Faso 2 rapports en retard 

3. Burundi 3 rapports en retard 

4. Cameroun 1 rapport en retard 

5. Cap-Vert 5 rapports en retard 

6. République centrafricaine 1 rapport en retard 

7. Tchad 4 rapports en retard 

8. Congo (Brazzaville) 2 rapports en retard 

9. Egypte 1 rapport en retard 

10. Gambie 6 rapports en retard 

11. Ghana 3 rapports en retard 

12. République de Guinée 5 rapports en retard 

13. Lesotho 3 rapports en retard 

14. Libye 1 rapport en retard 

15. Mali 4 rapports en retard 

16. Mauritanie 2 rapports en retard 

17. Maurice 6 rapports en retard 

18. Mozambique 5 rapports en retard 

19. Namibie 3 rapports en retard 

20. Niger 2 rapports en retard 

21. République arabe Sahraouie 
démocratique 

2 rapports en retard 

22. Seychelles 2 rapports en retard 

23. Sénégal 2 rapports en retard 

24. Afrique du Sud 1 rapport en retard 

25. Swaziland 3 rapports en retard 

26. Togo 3 rapports en retard 
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e)  Etats nôayant soumis aucun rapport : 
 
 

No. Etats Parties Etat de soumission 

1. Botswana 10 rapports en retard 

2 Comores 10 rapports en retard 

3 Côte d'Ivoire 7 rapports en retard 

4 Djibouti 8 rapports en retard 

5 Guinées Equatoriale 10 rapports en retard 

6 Erythrée 4 rapports en retard 

7 Gabon 10 rapports en retard 

8 Guinée-Bissau 11 rapports en retard 

9 Liberia 12 rapports en retard 

10 Malawi 9 rapports en retard 

11 Sao Tome & Principe 10 rapports en retard 

12 Sierra Leone 12 rapports en retard 

13 Somalie 11 rapports en retard 

 

 
 

ACTIVITES DE PROTECTION 
 

 
 

109.   Conformément aux Articles 46-59 de la Charte africaine, pendant la 
période couverte par le présent Rapport dôactivités, la Commission 
africaine a adopté plusieurs mesures visant à assurer la protection 
des droits de lôhomme et des peuples sur le continent. Parmi ces 
mesures, on note la rédaction dôappels urgents en réaction à des 
allégations  de  violations  des  droits  de  lôhomme  provenant  de 
parties concernées et de communiqués de presse traitant de 
violations des droits de lôhomme. 

 

110.   Par ailleurs, au cours de la 44ème Session ordinaire, un nombre total 
de soixante quatorze (74) communications ont été introduites 
auprès de la Commission africaine : dix (10) sur la saisine ; 
quarante quatre (44) sur la recevabilité ; et vingt (20) sur le fond. 

 
111.  Lors de ladite Session, la Commission a décidé, pour diverses 

raisons, de ne pas se saisir de quatre communications, a finalisé 
lôexamen de deux communications en déclarant lôune irrecevable et 
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en concluant à des violations des droits de lôhomme dans lôautre. 
 

112. La  communication  déclarée  irrecevable  est  la  Communication 
308/2005 ï Michael Majuru/Zimbabwe, et la Commission a conclu 
quôil y a eu violations des droits de lôhomme eu égard à la 
Communication 281/03 ï Marcel Wetshiokonda/RDC. 

 
113. La décision sur la Communication 308/2005 ï Michael 

Majuru/Zimbabwe est jointe en Annexe IV au présent Rapport. 
 

114. La  décision  sur  la  Communication  281/2003-  Marcel 
Wetshiokonda/DRC sera jointe au prochain rapport dôactivités, car 
la traduction et lôharmonisation est toujours en cours. 

 
115. Lôexamen approfondi de lôautre communication a été reporté à la 

45
ème 

Session ordinaire pour diverses raisons. 
 

 
 

ADOPTION DES RAPPORTS 
 

116.   Au cours de la 44ème Session, la Commission africaine a adopté les 
rapports des pays ci-après : 

 
i. Rapport  de  la  Mission  dô®tablissement  des  faits  en 

République du Botswana ; 
ii. Rapport de la Mission de promotion en République de 

Zambie ; 
iii. Rapport de la Mission de promotion en République du 

Malawi; 
iv. Rapport de lôAtelier sur les Méthodes de travail de la 

Commission africaine ; 
v. Rapport de la Réunion de réflexion/de consultation des 

organes de lôUA sur leurs relations de travail ; 
vi. Rapport de la Conférence sur le Partenariat stratégique 

sur les droits de lôhomme en Afrique. 
 

ADOPTION DE RESOLUTIONS 
 

117.  Au cours de la Session, la Commission africaine a adopté les 
résolutions suivantes : 

 
i. Résolution appelant les Etats parties à observer le Moratoire sur 

la Peine de mort ; 
ii. Résolution sur la situation des droits de lôhomme en RDC ; 

iii. Résolution sur les missions de promotion conjointes ; 
iv. Résolution sur la situation des droits de lôhomme en République 
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de Gambie ; 
v. Résolution sur la mortalité maternelle en Afrique ; 

vi. Résolution sur la situation des droits de lôhomme en Somalie ; 
vii. Résolution sur les élections dans les pays africains. 
viii. Résolution sur la situation des droits de lôhomme et du droit 

humanitaire au Zimbabwe. 
ix. Résolution sur lôacc¯s ¨ la santé et aux médicaments essentiels 

en Afrique 
 
 
 
 

LIEU PROPOSE POUR LA TENUE DE LA 45ème SESSION ORDINAIRE 
 

118.   La  Commission  africaine  a  décidé  de  tenir  sa  45ème   Session 
ordinaire du 13 au 28 mai 2008 à Banjul, en Gambie. 

 

5ème SESSION EXTRAORDINAIRE DE LA COMMISSION AFRICAINE, 
DU 21 AU 29 JUILLET 2008, BANJUL, GAMBIE 

 

 
 

119. La Commission africaine a tenu sa 5ème  Session extraordinaire du 
21 au 29 juillet 2008 à Banjul, en Gambie. 

 
120. Les membres ci-après de la Commission africaine ont assisté à la 

Session : 
 

 

- Commissaire Sanji Mmasenono Monageng ï Présidente ; 

- Commissaire Angela Melo ï Vice-présidente ; 

- Commissaire Reine Alapini-Gansou; 

- Commissaire Catherine Dupe Atoki; 

- Commissaire Musa Ngary Bitaye; 

- Commissaire Soyata Maiga; 

- Commissaire Mumba Malila; 

- Commissaire Bahame Tom Mukirya Nyanduga; 

- Commissaire Kayitesi Zainabo Sylvie; 
 

 
 
 

121. La  Session  était  présidée  par  lôHonorable  Commissaire  Sanji 
Mmasenono Monangeng. 

 
122.   Elle a été convoquée, entre autres raisons, pour finaliser le projet 

de Règlement intérieur de la Commission et examiner les 
communications en souffrance. 
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123.   Les communications ci-après ont été examinées sur la recevabilité 
et adoptées par la Commission : 

 
i. 300/05 ï Serap/Nigeria 
ii. 302/05 ï Article 19/Zimbabwe 

 
124.  Les communications ci-après ont été examinées sur le fond et 

adoptées par la Commission : 
 

i. 242/01 ï Interights et IHRDA/Mauritanie 
ii. 246/02 ï MIDH / Côte dôIvoire 
iii. 262/2002-MIDH/Cote dôIvoire 

 

 
 

125.   Les  décisions  sur  les  communications :  246/02  ï  MIDH/Côte 
dôIvoire et 300/05 ï Serap/Nigeria sont jointes en Annexe IV au 
présent  Rapport.  Les  autre  seront  jointes  dans  la  prochaine 
Rapport dôActivités de la Commission. 

 
ADOPTION DU VINGT CINQUIEME RAPPORT DôACTIVITES 

 
126.   Conformément à lôArticle 54 de la Charte africaine des droits de lôhomme 

et des peuples, la Commission africaine soumettra le présent vingt 

cinquième  (25
ème

)  rapport  dôactivités  à  la  14
ème   

Session  ordinaire  du 

Conseil exécutif pour examen et transmission au 12
ème 

Sommet des Chefs 
dôEtat et de Gouvernement de lôUnion africaine prévu à Addis-Abeba, en 
Ethiopie. 
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ANNEXE 1 
 
 
 

ORDRE DU JOUR DE LA 44 EME  SESSION ORDINAIRE DE LA 

COMMI SSION AFRICAINE DES DROITS DE LõHOMME ET DES 

PEUPLES 

(10 ð 24 novembre 2008,  Abuj a, Niger ia) 
 
 
 
Point  1 : Cérémonie  dõouverture (Séance publi que) 

Point  2 : Adopti on  de lõordre du  jou r (Séance pr ivée) 

Point  3 : Organ isat ion  des t ravaux (Séance pr ivée) 

Point  4 : Sit uat ion des dro its  de lõhomme en Afriq ue (Séance publi que) 

a)  Déclarat ions des Délégués des Et ats ; 

b)  Déclarat ion du  Comit é afr icain  dõExpert s sur  les droits et le bien- 

êtr e de lõenfant  ; 

c)  Déclarat ions des Organisa t ions int ergouvern ement ales ; 

d)  Déclarat ions des Insti tu t ions nat ionales des droits de lõhomme ; 

e)  Déclarat ions des ONG. 

 
Point  5  : Coopérat ion et relat ions  avec les Instit u ti ons  nat ionales  des 

dro its  de lõhomme (INDH) et les Organis ati ons  non gouvernementales 

(ONG) (Séance publ ique) 

 
a)  Coopérat ion entr e la CADHP et les INDH  : 

Relat ions avec les INDH.  

 
b)  Coopérat ion entr e la CADHP et les ONG : 

i. Relat ions avec les ONG ; 

ii.   Examen des demande s de statut  dõobservateu rs des ONG. 
 

 

Point  6 : Examen  des rapports  des Eta ts (Séance publi que) : 

a)  Et at  de soumi ssion  des rapport s des Et ats part ies 

b)  Examen - 

i. du  Rapport  pér iod ique de la Républi que démocrat ique du 

Congo. 

ii. du  Rapport  in it ial  de la Républ ique de Madagascar  ; 
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iii.  du  Rapport  pér iodi que  de  la  Républi que  fédérale  du  

Niger ia ; 
 

 

Point  7 : Activit és de promot ion (Séance publi que) 

a)  Présent atio n des rapport s dõact ivi tés de la Présidente, de la Vice- 

président e et des memb res de la CADHP ; 

b)  Présent atio n des rapport s dõact ivités des mécanismes spéciaux de la 

CADHP : 
 

 

i.  Rapporte ur s pécial  sur  les pri sons et condi t ions de 

détent ion  en Afr ique  ; 

ii.  Rapporte u re spéciale  sur  les dr oits de la femme  en 

Afr ique  ; 

iii.  Rapporte ur spéc ial  sur  les réfugiés,  les demand eurs 

dõasile,  les personnes dépla cées et les mig rant s en 

Afr ique  ; 

iv.  Rapporte u re spéciale  sur  les défenseurs des droits de 

lõhomme en Afr ique  ; 

v.  Rapporte u re  spéciale  sur  la  l ibert é  dõexpression  et 

lõaccès à lõinf ormat ion  en Afr ique  ; 

vi.  Président e du  Groupe de tr avail  sur  la mi se en ïuv re 

des lig nes di rectr ices de Robben  Island ; 

vii.  Président du  Grou pe de tr avail  sur  la si tua t ion d es 

popula t ions/c ommunau tés au tocht ones en Afr ique  ; 

viii.  Président e du  Groupe de tr avail  sur  les droit s 

économiques, sociaux et cul tu rels en Afr ique ; 

ix.  Président e du  Groupe de tr avail  sur  la Peine de mort  ; 

x.  Président e du  Grou pe de tra vail  sur  les question s 

spéci fiques relat ives au  tr avail  de la Commi ssion 

afr icai ne ; 

xi.  Président  du  Point  focal  sur  les droits des personne s 

âgées. 

 
Point  8 : Examen  (Séance pr ivée) 

a)  du  Projet  de Règlement int ér ieur  de la CADHP ; 

b)  des mission s conj oint es ; 

c)  de la protect ion  de lõenvironn ement et des ressou rces natu relles 

d)  du  Rapport  des réunion s de Oua gadougou  ; 

e)  du  Rapport  de la réuni on de Kampala  ; 

f) des questions admi nistr at ives et int ern es su r le tr avail  de la CADHP 
 

 

Point  9 :  Examen  et  adopti on  des  projets  de  rapports  de  mission 

(Séance pr ivée) 
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a) Miss ions de promotion : 

i.  Miss ion de promotion  en Républ ique  de Malawi ; 

ii.  Miss ion de promotion  en Républ ique  de Zambie  ; 

b)         Miss ion dõétabli ssement des fait s par  le Rapporte ur  spécial 

sur  les réfugiés,  les demand eurs dõasile, les personn es 

dépla cées et les mi grant s en  Afr ique,  en Républ ique du 

Botswana ; 

c)         Miss ion con joi nt e de la Rapport eure spéciale sur  les dr oits de 

la femme  en Afr ique  et de la Rapporte u re spéciale  sur  les 

défenseurs des droits de lõhomme en Afr ique,  en Républi qu e 

de Tunis ie. 

 
Point  10 : Examen  des commu nic ati ons  : (Séance pr ivée) 

 

 

Point  11 : Rapport  de la Secrétaire  : (Séance pr ivée) 
 

 

Point  12 : Examen  et adopt ion : (Séance pr ivée) 

a)  des recommand at ions, résolu tion s et décis ions 

b)  des observat ions conc lusi ves sur  les rappor ts in it iaux / pér iodi ques. 
 

 

Point  13 : Dates  et  lieu  de la 45ème   Session  ord inai re  de la CADHP 

(Séance pr ivée) 
 

 

Point  14 : Questi ons  diver ses (Séance pr ivée) 
 

 

Point  15 : Adopti on  du  : (Séance pr ivée) 

a)  25 ème Rapport  pér iodique  ; 

b)  Communiqué final  de la 44 ème Session  ordi nai re. 

c)  Rapport  de la 43 ème Session  ordi nai re ; 

d)  Rapport  de la 44 ème Session  ordi nai re. 
 

 

Point  16  :  Lectu re  du  Communiqué  final  et  cérémonie  de  clôtur e 

(Séance publi que) 
 

 

Point  17 : Conférence  de presse (Séance publ ique). 
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ANNEXE II 
 

Etat des Fonds dôaffectation spéciale et Fonds 

extrabudgétaires de la Commission 
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COMMISSION AFRICAINE DES DROITS DE LôHOMME ET DES 

BANJUL,  

ETAT DES FONDS DôAFFECTATION  

AU 31 JUILLET  

  

 
 

Nom  

 
Solde au 
01/01/2008 

 
Reçu pendant 
la période 

pendant 
 

 
Dépense 
encourue 

1 
 

 

2 
 
 
 

3 
 
 
 

4 

Human Right & Democracy Canada 29 457,52  29 457,52  

     

Défenseurs des droits de lôhomme 5 220,00  5 220,00  

     

Rights and Democray ï Forum des 
femmes 

 
781,49 

 
 

 
781,49 

 
 

     

 
Gouvernement sud-africain 

 
243 567,74 

 
 

 
243 567,74 

 
13 312,7 

      

 
5 

Rights and Democray ï GT sur les 
questions spécifiques & Orentat 

 
21 269,89 

 
 

 
21 269,89 

 
 

      

 
6 

 
NORAD 

 
118 873,45 

 
 

 
118 873,45 

 
 

   
419 170,09 

 
 
 
419 170,09 

 
13 312,7 

 

 
 

 Etat des Fonds d'affectation speciale  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

s 
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COMMISSION AFRICAINE DES DROITS DE LôHOMME ET DES PEUPLES 

BANJUL, GAMBIE 

ETAT DES AUTRES FONDS EXTRABUDGETAIRES 
 

 

Nom du Fonds Solde au  Reçu Disponible  

Dépense pendant la  pendant 

la encourue 

01/01/2008 période période 

1 Danish Centre for Human Rights 4 625,05 12 975,00 17 600,05 15 849 
 

 

2 Groupe de travail sur les populations 
autochtones 

24 963,09 0,00 24 963,09 16 728 

 
3 OSIWA 158 537,81 0,00 158 537,81 48 239 

 

 

188 125,95 12 975,00 201 100,95 80 816 
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ANNEXE II I 
 
 

ACTIVITES DE LA CADHP MISES EN 
OEUVRE EN 2008 
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S/N
O 
. 

ACTIVITE DATES LIEU SITUATION 

 
1. Présentation du Budget et de la 

Structure 
9 ï 11 Addis-

Abeba, 
Ethiopie 

Effectuée 

2. Sommet de lôUA 25 janvier - 
2 février 

Addis-
Abeba, 
Ethiopie 

Effectuée 

 
3. Réunion du Groupe de 

 les questions spécifiques 
relatives au travail de la CADHP 

15 ï 17 Banjul, Gambie Effectuée 

4. 4ème Session extraordinaire de la 
CADHP 

17 ï 24 Banjul, Gambie Effectuée 

 
5. Mission préparatoire à la 43ème

 

Session ordinaire 
3 ï 8 Royaume du 

Swaziland 
Effectuée 

6. 1ère Retraite du Personnel 27 ï 29 Banjul, Gambie Effectuée 

 

7. Formation en Audit de lôUA sur 
la Facilité de Processus de la 
CUA 

1er ï 3 Banjul, Gambie Effectuée 

8. Conférence de lôOPCAT (Lignes 
directrices de RI) 

3 ï 4 Afrique du Sud Effectuée 

 
 

9. Réunion du Groupe de travail 
sur la Peine de mort 

4 ï 5 Royaume du 
Swaziland 

Effectuée 

 

 

 

ACTIVITES BUDGETISEES DE LA CADHP POUR 2008 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FEVRIER 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

MARS 
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10. Réunion du Comité technique 
préparatoire sur les questions 
autochtones 

4 ï 5 Royaume du 
Swaziland 

Effectuée 

11. Réunion interne 6 Royaume du 
Swaziland 

Effectuée 

12. Réunion sur les questions 
budgétaires et juridiques 

12 Royaume du 
Swaziland 

Effectuée 

13. 43ème Session ordinaire 7 au 22 Royaume du 
Swaziland 

Effectuée 

14. Célébrations de la Journée de 
lôAfrique 

25 
(23 -24) 

Royaume du 
Swaziland 

 
Effectuée 

 Atelier sur la Ratification du 
Protocole à la Charte africaine 
des droits de lôhomme et des 
peuples relatif aux droits de la 
femme en Afrique 

23 ï 25 Royaume du 
Swaziland 

Effectuée 

ii. Atelier pour les juristes, 
Journalistes et ONG 

24 Royaume du 
Swaziland 

Effectuée 

iii. Journée de lôAfrique 25 Royaume du 
Swaziland 

Célébrée 

 
 

15. Atelier sur les Lignes directrices 
de RI 

 Nigeria Effectuée 

 Journée de lôEnfant africain 16 Gambie Communiqué de 
presse publié 

16. Mission de promotion conjointe 14 ï 19 Libye Effectuée 
17. Réunion pré-Sommet de lôUA su 

le Genre « Gender Is My 
Agenda Forum » 

21 - 24 Egypte Effectuée 

18. Mission de promotion 25 ï 30 Tunisie Effectuée 

19. Réunions des organes 
directeurs et Sommet de lôUA 

24 Juin ï 2 juillet Egypte Effectuée 

20. Journée des réfugiés 20 Gambie Communiqué de 
presse publié 
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21. Mission de promotion 23 juin ï 
1er juillet 

Ethiopie Effectuée 

 
 

22. Consultation sur lôEducation aux 
droits de lôhomme 

4 Afrique du Sud Effectuée 

23. Concours  de  procès  fictif  en 
Afrique 

5 Afrique du Sud Effectuée 

24. Atelier sur les Lignes directrices 
de RI 

17 ï 18 Nigeria Effectuée 

25. Mission de promotion 15 ï 19 Mali Effectuée 

26. 5ème Session extraordinaire 21 ï 29 Gambie Tenue 
27 Journée panafricaine de la 

femme 
31 Gambie Communiqué de 

presse publié 
28. Mission de promotion 30 juillet ï 5 août Togo Effectuée 

AOUT 
29. Mission dô®tablissement des 

faits 
11 - 15 Botswana Effectuée 

30. Réunion du Comité directeur sur 
lôIPC en Afrique 

11 - 13 Gambie Effectuée 

31. Symposium panafricain des 
femmes 

13 - 14 Gambie Effectuée 

32. Mission  préparatoire  à  lôAtelier 
sur les Méthodes de travail et la 
Réunion de réflexion/de 
consultation des organes de 
lôUA 

14 - 18 Burkina Faso Effectuée 

33. Mission de promotion 25 - 29 Bénin Effectuée 

34. Consultative Meeting on HRD 31 août ï 3 Sept. Bénin Effectuée 

 

 
 
 

 

35. Equipe de précurseurs en 
préparation de lôAtelier sur les 
Lignes directrices de RIG 

1 ï 3 Liberia Effectuée 

36. Mission préparatoire à la 44ème 

Session ordinaire, au Séminaire 
sur  lôEducation  aux  droits  de 
lôhomme   et   la   formation   en 

1 - 5 Nigeria Effectuée 
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 Diplomatie    

37. Mission de promotion 1 ï 5 Ghana Effectuée 

38. Atelier sur les Lignes directrices 
de RI 

4 ï 6 Liberia Effectuée 

39. Mission de promotion 8 ï 12 Liberia Effectuée 

40. Mission préparatoire à la 
Conférence sur le Partenariat 
stratégique 

10 - 13 Ouganda Effectuée 

41. Consultation des partenaires sur 
les populations autochtones en 
Afrique 

13 - 16 Ethiopie Effectuée 

42. Retraite du personnel 18 ï 20 Gambie Effectuée 

43. Consultation UA/CE 20 - 26 Ethiopie Effectuée 

44. Atelier sur les Méthodes de 
travail 

26 ï 27 Burkina Faso Effectuée 

45. Réunion /Consultation des 
Organes de lôUA sur leurs 
méthodes de travail 

28 ï 30 Burkina Faso Effectuée 

46. Mission  pour  la  fermeture  du 
Bureau de lôUA à Dakar 

26 septembre ï 1er
 

octobre 
Dakar Effectuée 

 
 

 
47. 

Consultation sur les personnes 
âgées 

1 ï 3 Maurice Effectuée 

 
48. 

Mission de promotion 6 -10 Tanzanie Effectuée 

49. Réunion du Sous-comité 
consultatif sur les questions 
budgétaires 

8 ï 9 Ethiopie  

50. Séminaire de consultation et 
de sensibilisation sur les droits 
des populations / 
communautés autochtones en 
Afrique 

13 ï 16 Ethiopie Effectuée 

51. Journée africaine des droits de 
lôhomme 

21 Gambie/Ouganda Célébrée 

52. Conférence sur  le  Partenariat 
stratégique 

20 ï 22 Ouganda Effectuée 

53. Réunion sur les Questions 
administratives et budgétaires 

26 ï 30 Ethiopie Effectuée 
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54. Première Conférence 
ministérielle de lôUA 

27 ï 31 Namibie Effectuée 

55. Préparation et finalisation des 
documents pour la 44ème 

Session ordinaire : 
- Communications; 
- 23 rapports : Missions de 
promotion, Missions 
dô®tablissement des faits et 
Principaux séminaires/ateliers; 
- Résumés, questionnaires 
projets dôobservations 
conclusives sur les Rapports 
des Etats (RDC, Madagascar, 
Nigeria et Soudan) ; 
- Finalisation / Harmonisation 
des Règlements intérieurs 

 Gambie Effectuée 

 

 
 

NOVEMBRE 

56. Séminaire sur lôEducation aux 
droits de lôhomme 

4 ï 5 Nigeria Effectuée 

57. Formation sur la Diplomatie 6 ï 7 Nigeria Effectuée 

58. Réunion du GT sur lôECOSOC 5 - 6 Nigeria Effectuée 

59. Réunion   GT sur les 
populations autochtones en 
Afrique 

6 - 7 Nigeria Effectuée 

60. Réunion du GT sur la Peine de 
mort 

8 ï 9 Nigeria Effectuée 

61. Forum des ONG 7 
ï 
9 

Nigeria Effectuée 

62. Table ronde sur le maintien 
des droits de la femme à un 
niveau élevé de vie, de santé, 
de logement et de bien-être 

14 Nigeria Effectuée 

63. 44ème Session ordinaire 10 ï 24 Nigeria Effectuée 
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64. Discussion & Présentation du 
Budget 

1er décembre Ethiopie Effectuée 

65. Mission de promotion (GT sur 
les populations autochtones) 

1 ï 5 Rwanda Effectuée 

66. Mission de promotion 1 ï 5 Congo 
(Brazzaville) 

Effectuée 

67. Séminaire régional sur les DH 
pour les Journalistes 

16 ï 18 Cameroun Effectuée 

68. Déménagement dans les 
nouveaux locaux 

 Gambie En cours 
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ANNEXE IV 
 

Décisions sur les communications introduites 

auprès de la Commission africaine 
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Communication 246/2002- Mouvement Ivoirien des Droits Humains 
 
(MIDH)/Côte dôIvoire 

 
 

Résumé des faits : 

 
1.  Le 8 février 2002, le Secrétariat de la Commission Africaine des Droits de 
lôHomme et des Peuples a reçu de Maître Ibrahima Doumbia, 1er  Vice- 
président du Mouvement Ivoirien des Droits Humains (le MIDH)2, une 
communication introduite au nom de cette ONG, en application de lôarticle 
55 de la Charte Africaine des Droits de lôHomme et des Peuples (la Charte 
Africaine). 

 
2.  La communication est introduite contre la République de Côte dôIvoire 

(Etat Partie3 à la Charte Africaine et ci-après dénommée la Côte dôIvoire) 
et le MIDH y allègue que la Constitution de la Côte dôIvoire, adoptée par 
une minorité de citoyens lors du référendum constitutionnel du 23 juillet 
2000, contient des dispositions discriminatoires à lô®gard de certains 
citoyens de la Côte dôIvoire les emp°chant dôoccuper des fonctions 
politiques. 

 
3. La communication allègue en outre que les dispositions accordant 
lôimmunité à certaines personnes, notamment les membres du Comité 
National de Salut Public (le CNSP), organe exécutif militaire ayant dirigé 
le pays sous la transition militaire (du 24 décembre 1999 au 24 octobre 
2000) ainsi quôaux auteurs du coup dôEtat du 24 décembre 1999, étaient 
discriminatoires. 

 
 

 
La plainte : 

 
 

4. Le plaignant allègue que les faits énoncés ci-dessus constituent une 
violation des articles 2, 3 et 13 de la Charte Africaine et demande à la 
Commission Africaine de recommander à la Côte dôIvoire, la révision de la 
Constitution adoptée le 23 juillet 2000, en ses articles 35, 65 et 132. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

2 Le MIDH est une ONG basee en Cote d'Ivoire et qui jouit du statut d'observateur aupres de la Commission   
  Africaine des Droits de l'Homme et des Peuples depuis octobre 2001 (30eme Session Ordinaire).  
3 La Cote d'Ivoire a ratifie la Charte Africaine le 6 janvier 1992.  
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La Procédure : 
 

 

5.  Lors de sa 31ème Session Ordinaire tenue du 2 au 16 mai 2002 à Pretoria, 
Afrique du Sud, la Commission africaine a examiné cette communication 
et a pris une décision de saisine sur ladite communication. 

 
6.  Par Note Verbale ACHPR/COMM 246/2002 en date du 11 juin 2002, le 

Secrétariat de la Commission a notifié cette décision à lôEtat défendeur (la 
Côte dôIvoire) en lui demandant de lui transmettre dans les deux mois, ses 
arguments sur la recevabilité de la communication. 

 
7.  Par lettre ACHPR/OBS/266  en date du 11 juin 2002, le Secrétariat de la 

Commission Africaine a notifié cette décision au plaignant (le MIDH), lui 
demandant de lui transmettre dans les deux mois, ses arguments sur la 
recevabilité de lôaffaire. 

 
8.  Par  Note  Verbale  No  563/MEMREIE/AF/AJC/BAB/VG du  16  octobre 

2002, le Ministère dôEtat, Ministère des Relations extérieures et des 
Ivoiriens de lôEtranger a demandé à la Commission de lui accorder un 
délai supplémentaire pour présenter ses arguments et observations sur la 
communication. 

 
9.  Cette requête de lôEtat défendeur à laquelle la Commission a accédé 

durant sa 32ème session ordinaire qui a eu lieu du 17 au 23 octobre 2002 à 
Banjul, Gambie, a amené la Commission à reporter sa décision sur la 
recevabilité de la communication à sa 33ème Session ordinaire. 

 
10. Par  Note  Verbale  ACHPR/COMM  246/2002  du  28  octobre  2002,  le 

Secrétariat de la Commission, a informé lôEtat défendeur quôun délai 
supplémentaire de trois (3) mois lui était accordé et que ses arguments et 
observations sur la communication étaient attendus pour fin janvier 2003. 

 
11. Cette information a été communiquée au plaignant par lettre 

ACHPR/COMM 246/02 du 28 octobre 2002. 
 

12. Nôayant reçu aucune réponse de la part de lôEtat défendeur à la fin janvier 
2003, le Secrétariat de la Commission lui a envoyé un rappel par Note 
Verbale ACHPR/246/02 du 10 février 2003, attirant lôattention de la Côte 
dôIvoire sur le fait que ses arguments et    observations sur la 
communication étaient nécessaires à la Commission afin que celle-ci 
prenne   en connaissance de cause, une décision sur la recevabilité de 
lôaffaire à sa 33ème session prévue en mai 2003. 

 
13. Durant sa 33ème Session Ordinaire tenue du 15 au 29 mai 2003 à Niamey, 

Niger, la Commission a décidé de reporter sa décision sur la recevabilité 
de cette communication à sa 34ème Session, accédant en cela à la requête 
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verbale du délégué de lôEtat défendeur assistant à la session et qui a 
requis un délai supplémentaire pour présenter ses arguments, notamment 
sur la recevabilité du cas. 

 
14. Le Secrétariat de la Commission avait également transmis au délégué de 

la Côte dôIvoire à la session, une copie de la plainte. 
 

15. En  date  du  11  juin  2003,  par  Note  Verbale  ACHPR/246/2002,  le 
Secrétariat a en outre envoyé par DHL  à lôEtat défendeur, une copie de la 
plainte, requérant une réaction rapide de ce dernier, en tout cas avant la 
fin août 2003, afin que la Commission puisse se prononcer sur 
lôadmissibilité du cas. 

 
16. Le Secrétariat a également écrit au plaignant, le 11 juin 2003, pour lui 

expliquer les raisons du report de la décision de la Commission sur la 
recevabilité de la communication. 

 

17. Durant sa 34ème Session Ordinaire qui sôest tenue du 06 au 19 novembre 
2003 à Banjul, Gambie, les représentants de lôEtat défendeur ont fait une 
présentation orale devant la Commission Africaine et ont consigné dans 
un mémoire écrit remis au Secrétariat, la substance de leurs observations 
sur lôaffaire. 

 

18. Durant sa 35ème  Session Ordinaire qui sôest tenue du 21 mai au 4 juin 
2004 à Banjul, Gambie, la Commission Africaine a examiné la 
communication et lôa déclarée recevable. 

 
19. En date du 21 juin 2004, le Secrétariat de la Commission a écrit à lôEtat 

défendeur et au plaignant pour leur notifier cette décision en leur 
demandant de lui faire parvenir dans les trois mois, leurs arguments sur le 
fond de lôaffaire. 

 
20. Durant sa 36ème Session Ordinaire qui sôest tenue du 23 novembre au 07 

décembre 2004 à Dakar, Sénégal, la Commission Africaine a examiné la 
communication et, en lôabsence de soumissions de lôEtat partie sur le fond 
de lôaffaire, a décidé de différer sa décision à ce stade à sa 37ème Session 
Ordinaire. 

 
21. En date du 20/12/2004, le Secrétariat de la Commission Africaine a notifié 

cette décision à lôEtat défendeur en requérant son mémoire sur le fond de 
lôaffaire dans les meilleurs délais. 

 
22. A  cette  même  date,  une  correspondance de  la  même  teneur  a  été 

envoyée au plaignant à qui il a été requis de soumettre dans les meilleurs 
délais, ses arguments sur le fond de lôaffaire. 
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23. Durant  sa  37ème    Session,  la  Commission  Africaine,  accédant  à  la 
demande de la partie défenderesse, a reporté sa décision sur le fond de la 
plainte, afin de recevoir les arguments cette dernière. Cette décision a été 
notifiée aux parties en date du 03/06/2005. 

 
24. Une note de rappel a été envoyée à lôEtat défendeur le 12/09/2005 

 
25. En  date  du  08/11/2005,  lôEtat  défendeur  a  envoyé  des  observations 

complémentaires sur le fond de la plainte. 
 

26. Le  Secrétariat  en  accusé  réception  et  les  a  transmises  à  la  partie 
plaignante en date du 10/11/2005. 

 

27. Lors de sa 38ème Session Ordinaire qui sôest déroulée du 21 novembre au 
5 décembre 2005 à Banjul, Gambie, la Commission Africaine a examiné la 
plainte et a reporté sa décision sur le fond à la 39ème Session. 

 
28. En date du 7 décembre 2005, les parties ont été informées de cette 

décision. 
 

29. Lors de sa 41ème session ordinaire tenue à Accra, Ghana en mai 2007, la 
Commission a décidée de renvoyer cette communication sur demande de 
lôEtat partie qui a informé la Commission quôil a initié un règlement à 
lôamiable avec le plaignant. 

 
30. Par note verbale en date de juillet et par lettre portant la même date, les 

deux parties ont été notifiées de la décision de la Commission. 
 

31. Lors de sa 42ème  session ordinaire tenue à Brazzaville, République du 
Congo, en novembre 2007, la Commission a décidé de renvoyer cette 
communication pour confirmer avec le plaignant lôinitiation dôun règlement 
à lôamiable par lôEtat défendeur. 

 
32. Par note verbale du 19 décembre 2007 et par lettre portant la même date, 

les deux parties ont été notifiées de la décision de la Commission. 
 

 
 

LE DROIT 
LA RECEVABILITE 

 
Présentation du plaignant sur la recevabilité 

 
33. Le plaignant soutient que le seul recours possible contre la constitution 

ivoirienne, côest la demande en révision qui, quoique prévue par cette 
dernière, « est  impossible en  lôétat actuel des  choses. ».  En  effet  aux 
termes  de  lôarticle  124  de  la  constitution  ivoirienne  « Lôinitiative  de  la 
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révision de la Constitution appartient concurremment au Président de la 
République et aux membres de lôAssemblée Nationale ». 

 
34. Le plaignant argue en outre que le Président de la République a, à maintes 

reprises, clairement exprimer son opposition à une éventuelle révision de la 
Constitution. Le plaignant soutient aussi que le Président de la République 
a affirmé de façon péremptoire quôil ne soumettra jamais cette Constitution 
à la révision, ce qui traduit très clairement sa volonté de ne pas mettre en 
îuvre ce mécanisme dont seul lui et le Président du Parlement ont   la 
prérogative dôinitié. 

 
35. Selon le plaignant, le Président de lôAssemblée Nationale, sôexprimant au 

nom de lôensemble des Députés au Forum de la Nation Pour la 
Réconciliation Nationale, a rejeté lô®ventualité dôune révision de la 
constitution en affirmant que : « le peuple de Côte dôIvoire ne souhaite pas 
de révision constitutionnelle ». 

 
36. Le plaignant plaide en outre que lôultime espoir de voir les autorités (le 

Président de la République et le Président du Parlement) réviser leur 
position  résidait  dans  le  « Forum  de  la  Nation  pour  la  Réconciliation 
Nationale qui sôest tenu du 9 octobre 2001 au 18 février 2001 à Abidjan ». 
Or le Forum, dans ses résolutions finales nôa pas décidé dôune révision de 
la constitution. 

 
37. Le plaignant soutient donc quôil nôexiste aucun recours interne possible 

dans le cas dôespèce et prie la Commission Africaine dôen tirer les 
conséquences de droits en déclarant la communication recevable. 

 
Présentation de lôEtat défendeur sur la recevabilité 

 
38. Pour  sa  part,  lôEtat  défendeur, dans  son  mémoire sur  la  recevabilité 

transmis à la Commission Africaine le 10 novembre 2003,  soutient que, 
selon  lui,  la  communication  est  « irrecevable  et  mal  fondée ».  LôEtat 
défendeur assure quôil existe bien un recours interne « constitué par la 
procédure en révision imminente des articles 124 et suivants de la 
Constitution ». 

 
39. Or, poursuit lôEtat défendeur, le plaignant nôa pas apporté la preuve de 
lôutilisation et de lôépuisement des voies de recours internes existants. 
LôEtat défendeur qui entend par « recours internes », les actions légales et 
licites entreprises à « lôeffet de faire cesser la violation alléguée », soutient 
que le plaignant nôa rien tenté dans ce sens. 

 
40. En  ce  qui  concerne la  requête du  plaignant relative à  la  révision de 

certains articles de la Constitution ivoirienne, lôEtat défendeur soutient que 
les Ivoiriens se sont librement dotés de cette Constitution qui nôest ni 
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« grossièrement ou manifestement négatrice de la dignité humaine ». Il en 
déduit que la demande en révision de cette Constitution par le plaignant, 
nôest  pas  « compatible  avec  la  Charte  de  lôOrganisation  de  lôUnité 
Africaine et la Charte Africaine des Droits de lôHomme et des Peuples » et 
que la communication devrait par conséquent être déclarée irrecevable 
par la Commission Africaine car elle nôest pas compatible avec lôArticle 
56(20) de la Charte Africaine 

 
Décision de la Commission sur la recevabilité 

 
41. La recevabilité des communications présentées à la Commission Africaine 

conformément à lôArticle 55 est déterminée par sept exigences énoncées 
à lôArticle 56 de la Charte Africaine. Dans les communications 147/95 et 
149/96 ï Sir Dawda K Jawara v Gambia, la Commission a considéré que 
ces exigences doivent être toutes satisfaites pour quôune communication 
soit déclarée recevable. 

 
42. Dans  la  présente  communication,  sans  faire  référence  aux  autres 

exigences, le plaignant soutient que les recours internes ne sont pas 
disponibles dans son cas puisque le recours disponible ne pouvait être 
utilisé que par le Président et les membres de lôAssemblée Nationale. Il a 
conclu que, pour cette raison, il nôexiste pas de recours et que la 
communication devrait être déclarée recevable. LôEtat, en revanche, 
affirme que la communication est incompatible avec la Charte de lôOUA et 
la Charte Africaine et, sans spécification, il fait observer également que le 
plaignant nôa pas tenté les recours qui étaient disponibles. LôEtat conclut 
que,  pour  les  raisons  qui  précèdent,  la  communication  devrait  être 
déclarée irrecevable. 

 
43. Au vu de ce qui précède, la Commission Africaine note que, puisque lôEtat 

ne soulève pas dôobjections quant aux autres exigences énoncées à 
lôArticle  56,  lôon  peut  présumer  quôelles  ont  été  respectées  par  le 
plaignant. La Commission se prononcera donc sur les deux exigences 
litigieuses : lôArticle 56(2) pour la compatibilité avec la Charte et lôArticle 56 
(5) pour lô®puisement des recours internes. 

 
44. Compatibilité, selon le Blackôs Law Dictionary, signifie óen accordô ou óen 

conformité avecô ou ónon contraire ¨ô ou ócontreô. La Commission Africaine 
a interprété la compatibilité aux termes de lôArticle 56 (2) de la Charte 
signifiant que la communication doit faire apparaître une violation prima 
facie de la Charte. Dans la présente communication, le plaignant allègue 
que la Constitution de la Côte dô Ivoire de 2000 contient des dispositions 
discriminatoires et quôelle ne permet pas aux citoyens du pays lô®galité de 
chance  à  participer  pleinement  à  la  gouvernance  de  leur  pays.  Le 
plaignant soutient que, aux termes de lôArticle 35 de la Constitution, ñLe 
Président de la République ééé..doit être ivoirien dôorigine, né de père 
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et de mère eux-mêmes ivoiriens dôorigine ééé.ò,LôArticle 65 de la 
Constitution stipule quôun Candidat aux élections présidentielles ou aux 
fonctions de Président ou de Vice-président de lôAssemblée Nationale 
ñdoit être ivoirien dôorigine et ses deux parents eux-mêmes ivoiriens 
dôorigine, il doit nôavoir jamais renoncé à la nationalité ivoirienne et ne doit 
sô°tre jamais prévalu dôune autre nationalité òet lôArticle 132, selon le 
plaignant, accordait lôimmunité civile et pénale aux membres de lôancien 
Comité national de sécurité publique (CNSP), organe militaire exécutif 
ayant présidé à la transition, et aux auteurs des événements ayant abouti 
au changement de gouvernement à la suite du coup dôEtat du 24 
décembre 1999. Ces allégations, de lôavis de la Commission, soulèvent 
une violation prima facie des droits de lôhomme. Sur cette base, la 
Commission Africaine considère que lôexigence de lôArticle 56(2) de la 
Charte Africaine a été suffisamment respectée. 

 
45. Deuxièmement, lôEtat défendeur soutient que le plaignant nôa pas tenté de 

rechercher les recours internes. Le plaignant a déclaré clairement que le 
recours disponible pour assurer une révision de la Constitution ne peut 
être utilisé que par le Président et les membres du parlement. Il nôest 
disponible pour aucun autre individu ou citoyen. LôEtat défendeur nôa pas 
contesté ce fait mais, en revanche, a indiqué, sans élaborer davantage, 
que  le  plaignant  nôavait  soumis  aucune  preuve  dôutilisation  et 
dô®puisement des recours internes existants, ajoutant que les ñrecours 
internesò comportent toute action légale et licite entreprise pour ñassurer la 
cessation des violations alléguéesò. 

 
46. Dans  Sir  Dawda  K.  Jawara  c/  Gambie,  la  Commission  Africaine  a 

clairement indiqué quôun recours interne est disponible si le plaignant peut 
le poursuivre sans obstacle,  que ce recours est efficace sôil offre une 
possibilité de succès et si ce recours est adéquat et capable dôapporter 
une réparation à la violation alléguée4. 

 
47. Lorsque le plaignant soutient avoir épuisé tous les recours, la charge 

incombe dès lors à lôEtat défendeur qui doit démontrer que les recours 
sont disponibles et dans quelle mesure le plaignant peut les utiliser pour 
satisfaire sa plainte. Il ne suffit pas de faire une déclaration générale sans 
lô®tayer de preuves. Cette opinion est soutenue par le Comité des droits 
de lôhomme dans Albert Mukong c/ République du Cameroun,5 où le 
Comité a déclaré que lôEtat partie sô®tait contenté dô®numérer in abstracto 
plusieurs  recours  sans  les  lier  au  cas  dôesp¯ce  et  sans  démontrer 
comment ils pourrait offrir une réparation efficace dans les circonstances 
propres au cas du plaignant. 

 

 
 

 

4 Communication 147/95 and 149/96 ï Sir Dawda K. Jawara c/ Gambie 
5 

Communication No. 458/1991 




